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Préface 

L’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) est un organisme pancanadien autonome et 
sans but lucratif dont l’objectif est d’améliorer la santé des Canadiens et le système de santé en 
offrant une information de qualité sur la santé. 

Le mandat de l’ICIS, tel que défini par les ministres de la Santé du Canada, est de coordonner 
l’élaboration et le maintien d’un système commun d’information sur la santé au pays. À cette fin, 
l’ICIS est chargé de fournir en temps opportun l’information appropriée et nécessaire afin que 
des politiques de santé avisées puissent être introduites, que le système de santé canadien soit 
géré efficacement et que le public soit sensibilisé aux facteurs qui influent sur la santé. 

Pour réaliser ce mandat, l’ICIS doit exercer des fonctions de base telles que la coordination  
et la promotion de normes en matière d’information sur la santé et d’indicateurs de santé 
d’envergure nationale, le développement et la gestion de bases de données et de registres sur 
la santé, le financement et l’appui à la recherche et aux analyses sur la santé de la population, 
la coordination et la mise sur pied de séances de formation et de conférences, ainsi que la 
présentation et la diffusion de recherches et d’analyses sur la santé. 

La Base de données sur les technologues en radiation médicale (BDTRM) est l’une des bases 
de données sur la santé tenues à jour par l’ICIS. Toute question au sujet de la BDTRM doit être 
adressée à la personne suivante : 

Chef de section, Base de données sur les technologues en radiation médicale 
Institut canadien d’information sur la santé 
495, chemin Richmond, bureau 600 
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6 

Téléphone : 613-241-7860 
Télécopieur : 613-241-8120 
Courriel : bdtrm@icis.ca 
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1 Introduction 

1.1 Contexte 

Avant 2004, les ministres et sous-ministres de la Santé, l’ancien Comité consultatif fédéral, 
provincial et territorial des ressources humaines en santé et plusieurs des principaux groupes 
d’intervenants ont décelé d’importantes lacunes pour un large éventail de professionnels de la 
santé. Ces lacunes étaient particulièrement évidentes pour ce qui est des ergothérapeutes,  
des pharmaciens, des physiothérapeutes, des technologistes de laboratoire médical et des 
technologues en radiation médicale. Comme ces professions de la santé n’étaient dotées 
d’aucune norme de collecte de données, elles présentaient des lacunes au chapitre des 
données, notamment pour les caractéristiques démographiques et géographiques, la formation 
et la pratique d’emploi. Le Cadre de planification concertée des ressources humaines de  
la santé à l’échelle pancanadienne1, élaboré selon les directives de la Conférence des 
sous-ministres de la Santé (et conçu pour faciliter la planification des ressources humaines  
de la santé à l’échelle pancanadienne), souligne également la nécessité de développer des 
bases de données sur l’effectif par profession dans les cinq professions susmentionnées.  
En 2004-2005, grâce au financement de Santé Canada, l’ICIS a créé le Projet de 
développement de bases de données sur les ressources humaines de la santé (RHS) dans le 
but d’élaborer une base de données pour chacune de ces cinq professions. Le projet a pris fin 
en 2009-2010 et aujourd’hui, l’ICIS exploite et maintient les cinq bases de données. 

Celles-ci donnent accès à des données comparatives normalisées sur les caractéristiques 
démographiques et géographiques ainsi que sur les facteurs de formation et d’emploi de 
chacune des cinq professions au Canada. Leurs données peuvent servir à la recherche et  
à la production de rapports statistiques, tels que les rapports statistiques annuels, les outils et 
études analytiques ainsi que les rapports spéciaux répondant à des requêtes ponctuelles sur 
l’effectif et la répartition des professionnels de la santé au pays. 

La BDTRM est l’une de ces cinq bases de données. Dans le cadre du projet de développement 
de bases de données sur les RHS, une première version du dictionnaire des données et des 
spécifications pour la soumission des données a été préparée grâce à des consultations entre 
l’ICIS et les représentants des organismes de réglementation provinciaux, des associations 
professionnelles provinciales et de l’Association canadienne des technologues en radiation 
médicale (ACTRM). Tous les partenaires ont collectivement déterminé les éléments de 
données, les valeurs et les définitions connexes à inclure dans la BDTRM, ce qui a donné lieu  
à la publication du Dictionnaire de données de la Base de données sur les technologues en 
radiation médicale, version 1.0. L’ICIS a ensuite élaboré le Manuel de spécifications pour la 
soumission des données à la Base de données sur les technologues en radiation médicale, 
version 1.1 pour bâtir la base de données. Les deux documents servent de référence pour le 
développement de la base de données et la soumission des données depuis 2008, première 
année de collecte de données pour la BDTRM. 
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Dès le début de 2012, la BDTRM avait connu quatre cycles complets de collecte de données. 
Bien que la majorité du contenu des deux documents ait été utile jusqu’ici, le besoin s’est fait 
sentir d’en faire la mise au point et d’y apporter des changements. Le présent Guide de 
référence de la Base de données sur les technologues en radiation médicale, version 1.0 a été 
mis à jour dans le but d’orienter les activités futures de maintien et de soumission de données. 

1.2 But du document 

Le présent document vise à 

• justifier la collecte d’éléments de données précis; 

• définir les éléments de données à recueillir et leurs valeurs dans la BDTRM; 

• fournir les spécifications techniques relatives à la soumission de données à la BDTRM; 

• fournir les spécifications techniques relatives au maintien de la BDTRM à l’ICIS. 

1.3  Principales caractéristiques des modifications 

La version 1.0 du Guide de référence de la BDTRM a été mise à jour d’après le Dictionnaire  
de données de la BDTRM, version 1.0 et le Manuel de spécifications pour la soumission des 
données à la BDTRM, version 1.1. En voici les principales caractéristiques : 

• Une liste d’éléments de données (autrefois appelés fichier minimal) et des raisons justifiant 
la collecte figurent à la section 2; les définitions des éléments de données et de leurs valeurs 
ont été ajoutés à la section 3 afin d’offrir aux utilisateurs des renseignements complets à  
un seul endroit. Ces modifications reflètent l’évolution des besoins et la réorientation des 
activités, auparavant axées sur l’évaluation des besoins et le développement de la base de 
données et désormais centrées sur la soumission de données et le maintien de la base de 
données. Elles reflètent également la volonté de l’ICIS d’en accroître la convivialité. 

• Le contenu redondant a été réduit à l’aide de pointeurs de référence. Par exemple, toutes  
les valeurs des éléments de données sur le deuxième et le troisième emploi sont les mêmes 
que pour le premier emploi; par conséquent, elles sont considérées comme des valeurs se 
rapportant au premier emploi, le cas échéant. 

• Au besoin, des remarques expliquant les définitions ou la relation entre les éléments de 
données ont été incluses. Elles devraient aider les fournisseurs de données à choisir les 
bonnes valeurs pour la soumission des données et améliorer la qualité des données. 

• Une nouvelle annexe, soit l’annexe D2, dresse la liste des modifications apportées au fil du 
temps au nom des établissements d’enseignement postsecondaire canadiens qui offrent une 
formation en technologie de radiation médicale. Bien que la recherche n’ait pas toujours été 
exhaustive, les résultats ont été inclus afin d’aider les fournisseurs de données à choisir des 
codes d’établissement identifiables, au lieu d’indiquer inconnu ou autre établissement pour 
les éléments de données se rapportant aux établissements d’enseignement. 
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Remarque : Les modifications mentionnées ci-dessus n’ont aucune incidence sur la structure 
actuelle de la base de données, ce qui permet d’éviter toute modification inutile ou toute 
augmentation de la charge de travail au-delà des activités courantes de soumission des données. 

La section 1.4 résume les principales modifications apportées au contenu. 

1.4  Résumé des principales modifications apportées au contenu 

Modification 

Justification Endroit Type Expression de départ Expression d’arrivée 

Nom du document Code Dictionnaire de données de 
la BDTRM 1.0 et Manuel  
de spécifications pour la 
soumission des données  
à la BDTRM 1.1 

Guide de référence de la 
BDTRM 1.0 

Voir le Guide de 
référence, sections 1.1  
à 1.3 

Nom du fichier; 
fiche de contrôle 

Code Année en cours Année de collecte  
des données 

Pour que le code 
corresponde à  
la définition 

Description liée  
à l’emploi 

Code Heures travaillées Heures de travail Aux fins d’uniformisation 

Champs 9, 14,  
19 et 24 
Formation de  
base, Formation 
supérieure 1, 2 et 
3/code 00000026 

Code de 
valeur 

00000026 : Lieu d’obtention 
de diplôme hors Canada 

00000026 : Établissement 
d’obtention de diplôme  
hors Canada 

Pour que le code 
corresponde à  
la définition 

Champs 12, 13,  
14, 15 et 16 
Formation 
supérieure 1 

Code et 
concept 

Niveau de la formation 
supérieure en technologie 
de la radiation médicale 1 

Niveau de la formation 
supérieure la plus récente 
en technologie de  
radiation médicale  

La collecte de données 
sur la formation 
supérieure la plus 
récente permet de suivre 
les changements dans le 
niveau de scolarité de la 
main-d’œuvre après la 
formation de base. Si on 
les combine avec les 
éléments de données de 
la formation de base, il  
est possible de connaître 
le niveau actuel de 
formation atteint par  
la main-d’œuvre.  
Ces modifications 
correspondent à la  
fin de la collecte de 
10 éléments de données 
pour la formation 
supérieure 2 et 3. 

Année d’obtention du 
diplôme de la formation 
supérieure en technologie 
de la radiation médicale 1 

Année d’obtention du 
diplôme de la formation 
supérieure la plus récente 
en technologie de  
radiation médicale 

Établissement d’obtention  
du diplôme de la formation 
supérieure en technologie 
de la radiation médicale 1 

Établissement d’obtention 
du diplôme de la formation 
supérieure la plus récente 
en technologie de  
radiation médicale 

Province ou territoire 
d’obtention du diplôme de la 
formation supérieure en 
technologie de la radiation 
médicale 1 

Province ou territoire 
d’obtention du diplôme  
de la formation supérieure 
la plus récente en 
technologie de  
radiation médicale 

Pays d’obtention du 
diplôme de la formation 
supérieure en technologie 
de la radiation médicale 1 

Pays d’obtention du 
diplôme de la formation 
supérieure la plus récente 
en technologie de  
radiation médicale 
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Modification 

Justification Endroit Type Expression de départ Expression d’arrivée 

Champ 72 
Statut d’emploi 

Nouvelles 
valeurs 

 46 : Retraite, mais  
retour au travail dans  
la profession 
48 : Retraite et arrêt de 
travail dans la profession 

Pour saisir de 
l’information plus précise 
sur les technologues en 
radiation médicale à la 
retraite et permettre 
l’analyse approfondie de 
ce groupe en particulier 

Champ 73 Concept 
et 
nouvelles 
valeurs 

Statut d’emploi si la 
personne n’occupe pas un 
emploi dans son domaine 

Nouveau nom : 
Intentions quant à  
la retraite 

Nouvelles valeurs : 
52 : Arrêt de travail prévu 
dans 1 à 5 ans 
54 : Arrêt de travail prévu 
dans 6 à 10 ans 
56 : Arrêt de travail prévu 
dans plus de 10 ans 

Pour saisir de 
l’information sur les 
intentions quant à la 
retraite des technologues 
en radiation médicale au 
moment de l’inscription 
ou du renouvellement de 
la planification de la 
main-d’œuvre chez  
les technologues en 
radiation médicale 

Arrêt de la collecte 
de 50 éléments  
de données 

 Voir l’annexe E pour 
connaître la liste des 
éléments de données 

Utiliser la valeur Non 
recueilli pour désigner  
les éléments de données 
en question 
 

Ces éléments de 
données s’appliquent à 
moins de 3 % des 
technologues en radiation 
médicale inscrits. Pour 
équilibrer les efforts et les 
avantages liés à la 
collecte de ces éléments 
de données, la décision 
de ne plus les recueillir a 
été prise à la réunion 
annuelle sur la BDTRM 
de 2011. 

Pour avoir de plus amples renseignements sur la justification ou le processus de prise de 
décision des modifications apportées à la BDTRM mentionnées ci-dessus, écrivez à 
bdtrm@icis.ca. 
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2 Justification de l’inclusion des éléments de 
données dans la BDTRM 

La BDTRM donne accès à des données et à des rapports comparatifs et normalisés sur les 
caractéristiques démographiques et géographiques ainsi que sur la formation, la certification,  
le certificat de spécialiste et l’emploi des technologues en radiation médicale au Canada. Les 
éléments de données sont énumérés ci-dessous, ainsi que la justification de leur inclusion dans 
la BDTRM. 

Remarque : À compter de 2012, il n’est plus nécessaire de soumettre certains éléments de 
données qui ne s’appliquent pas à la majorité des technologues en radiation médicale. La liste 
de ces éléments de données se trouve à l’annexe E. 

N° de 
champ Élément de données Justification 

Identificateurs et données démographiques
Les données sur le nombre de professionnels de la santé inscrits qui détiennent un permis d’exercer ou qui font 
partie de la main-d’œuvre disponible, ainsi que sur leurs caractéristiques démographiques, peuvent revêtir une 
grande importance. Par exemple, les statistiques permettent de déterminer l’incidence de l’âge et du sexe sur la 
participation de la main-d’œuvre. 

1 Numéro provincial ou territorial unique d’identification  
ou d’inscription 

Ce numéro est nécessaire en ce qu’il permet 
d’identifier un professionnel en particulier dans 
une province ou un territoire donné et de  
faire le suivi des changements que connaît ce 
professionnel au fil du temps (au sein de la 
province ou du territoire déclarant). 

2 Sexe Cet élément de données est nécessaire pour 
calculer les indicateurs de main-d’œuvre selon le 
sexe (p. ex. la proportion de femmes dans la 
main-d’œuvre). 

3 Année de naissance Cet élément de données est nécessaire pour 
calculer les indicateurs de main-d’œuvre selon 
l’âge (p. ex. l’âge moyen de la main-d’œuvre). 

Caractéristiques géographiques 
Les caractéristiques géographiques sont importantes pour comprendre la répartition des professionnels de la  
santé au Canada (par exemple, en ce qui a trait au choix de pratiquer ou de travailler en milieu rural ou urbain).  
En outre, la relation de cette répartition avec la géographie est utile à la planification de la main-d’œuvre et à 
l’élaboration de politiques. Il faut noter que le code postal à six caractères de l’emploi sert aux fins de la collecte  
de données pour la catégorie Emploi actuel — données détaillées. 

4 Province ou territoire de résidence Ces éléments de données sont nécessaire  
pour analyser la répartition géographique de  
la main-d’œuvre. Les renseignements sur la 
province ou le territoire de résidence (en 
combinaison avec d’autres éléments de données) 
servent à réduire le comptage double des 
personnes inscrites dans plus d’une province  
ou d’un territoire au Canada. 

5 Pays de résidence 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

6 Province ou territoire d’inscription Cet élément de données est nécessaire pour 
analyser la répartition géographique de la 
main-d’œuvre. Les renseignements sur la 
province ou le territoire d’inscription (en 
combinaison avec d’autres éléments de données) 
servent à réduire le comptage double des 
personnes inscrites dans plus d’une province  
ou d’un territoire au Canada. 

Formation 
La collecte de l’information sur la formation de la main-d’œuvre permet d’étudier la séquence et l’année d’obtention 
des niveaux de scolarité des professionnels (p. ex. formation initiale dans la profession, niveau d’études actuel  
dans la profession et niveau d’études le plus élevé dans un domaine autre que la profession). L’année d’obtention 
du diplôme de la formation de base dans la profession sert également à créer un indicateur du temps maximal 
passé au sein de la main-d’œuvre. Les données sur la province ou le territoire d’obtention du diplôme permettent 
d’analyser la capacité d’une province ou d’un territoire donné à maintenir en poste les technologues en radiation 
médicale qui y sont formés. Elles peuvent également servir à cibler les activités de recrutement (par exemple, dans 
des écoles canadiennes et des provinces). Les données sur la formation de base et la formation supérieure la plus 
récente permettent de connaître le niveau d’études actuel de la main-d’œuvre. 

7 
 
 

12 

Niveau de formation de base en technologie de  
radiation médicale 
 
Niveau de la formation supérieure la plus récente en 
technologie de radiation médicale 

Ces éléments de données servent à suivre  
les changements dans la formation de la 
main-d’œuvre. Divers niveaux sont proposés 
pour tenir compte des cas où la formation diffère 
des normes canadiennes (généralement un 
diplôme ou un baccalauréat), ou lorsque les 
diplômes universitaires de troisième cycle 
peuvent mener à la pratique (sans diplôme). 

8 
 
 

13 

Année d’obtention du diplôme de la formation de base 
en technologie de radiation médicale 
 
Année d’obtention du diplôme de la formation supérieure 
la plus récente en technologie de radiation médicale 
 

La collecte de cette information permet d’étudier 
la séquence et l’année d’obtention des niveaux 
de scolarité des professionnels (formation initiale 
dans la profession visée, niveau d’études actuel 
dans la profession visée et niveau d’études le 
plus élevé dans un domaine autre que la 
profession visée). L’année d’obtention du diplôme 
de la formation de base dans la profession sert 
également à créer un indicateur du temps 
maximal passé au sein de la main-d’œuvre 
(c.-à-d. années écoulées depuis l’obtention  
du diplôme de la formation de base dans  
la profession). 

9 
 
 

14 

Établissement d’obtention du diplôme de la formation de 
base en technologie de radiation médicale 
 
Établissement d’obtention du diplôme de la formation 
supérieure la plus récente en technologie de  
radiation médicale 

La collecte de ces éléments de données (nom de 
l’université canadienne, de la province ou du 
territoire et du pays d’obtention du diplôme) permet 
de connaître l’endroit où les professionnels ont 
obtenu leur diplôme de la formation en technologie 
de radiation médicale. Elle permet également de 
faire un suivi de la composition de la main-d’œuvre 
formée au Canada et à l’étranger et d’analyser la 
capacité de la province ou du territoire de 
maintenir en poste ses diplômés. 

10 
 
 

15 

Province ou territoire d’obtention du diplôme de la 
formation de base en technologie de radiation médicale 
 
Province ou territoire d’obtention du diplôme de la 
formation supérieure la plus récente en technologie de 
radiation médicale 

11 
 
 

16 

Pays d’obtention du diplôme de la formation de base en 
technologie de radiation médicale 
 
Pays d’obtention du diplôme de la formation supérieure 
la plus récente en technologie de radiation médicale 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

17 
 
 

22 

Niveau de la formation supérieure en technologie de 
radiation médicale 2 
 
Niveau de la formation supérieure en technologie de 
radiation médicale 3 

La collecte du niveau de formation supérieure 
permet de suivre les changements dans le niveau 
de scolarité de la main-d’œuvre. 

18 
 
 

23 

Année d’obtention du diplôme de la formation supérieure 
en technologie de radiation médicale 2 
 
Année d’obtention du diplôme de la formation supérieure 
en technologie de radiation médicale 3 

La collecte de données sur l’année d’obtention  
du diplôme de la formation supérieure en 
technologie de radiation médicale permet de 
surveiller les tendances dans la séquence et 
l’année d’atteinte des niveaux de scolarité en 
technologie de radiation médicale. 

19 
 
 

24 

Établissement d’obtention du diplôme de la formation 
supérieure en technologie de radiation médicale 2 
 
Établissement d’obtention du diplôme de la formation 
supérieure en technologie de radiation médicale 3 

La collecte de données sur le nom de l’université 
canadienne, de la province ou du territoire et du 
pays d’obtention du diplôme permet de connaître 
l’endroit où les professionnels ont obtenu  
leur diplôme de la formation supérieure en 
technologie de radiation médicale. Elle permet 
également de faire un suivi de la composition  
de la main-d’œuvre formée au Canada et à 
l’étranger et d’analyser la capacité de la province 
ou du territoire de maintenir en poste ses 
diplômés (pour les provinces et les territoires qui 
offrent de tels programmes de formation). 

20 
 
 
 

25 

Province ou territoire d’obtention du diplôme de la 
formation supérieure en technologie de radiation 
médicale 2 
 
Province ou territoire d’obtention du diplôme de la 
formation supérieure en technologie de radiation 
médicale 3 

21 
 
 

26 

Pays d’obtention du diplôme de la formation supérieure 
en technologie de radiation médicale 2 
 
Pays d’obtention du diplôme de la formation supérieure 
en technologie de radiation médicale 3 

27 Certification initiale en technologie de radiation médicale Ces éléments de données servent à suivre les 
changements concernant la certification de la 
main-d’œuvre en technologie de radiation 
médicale. Ils permettent, combinés à d’autres tels 
que Champ d’activité et Fonction principale, 
d’examiner les domaines spécialisés dans 
lesquels œuvrent les technologues en radiation 
médicale relativement à leurs disciplines  
de certification. 

28 Discipline liée à la certification initiale en technologie de 
radiation médicale 

29 Année de la certification initiale en technologie de 
radiation médicale 

La collecte de données sur la certification initiale 
en technologie de radiation médicale permet de 
surveiller les tendances dans la séquence et 
l’année d’atteinte de la certification en 
technologie de radiation médicale. 

30 Organisme ayant accordé la certification initiale en 
technologie de radiation médicale 

Cet élément de données sert à déterminer 
l’organisme ayant accordé la certification initiale 
en technologie de radiation médicale. 

31 
 
 

35 
 
 

39 

Certification supplémentaire en technologie de radiation 
médicale 1 
 
Certification supplémentaire en technologie de radiation 
médicale 2 
 
Certification supplémentaire en technologie de radiation 
médicale 3 

Ces éléments de données servent à déterminer 
dans quels domaines et à quels niveaux un 
professionnel peut exercer, de même que l’année 
d’obtention et le niveau de sa certification ou de 
son certificat. 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

32 
 
 

36 
 
 

40 

Discipline liée à la certification supplémentaire en 
technologie de radiation médicale 1 
 
Discipline liée à la certification supplémentaire en 
technologie de radiation médicale 2 
 
Discipline liée à la certification supplémentaire en 
technologie de radiation médicale 3 

33 
 

37 
 

41 

Année d’obtention de la certification supplémentaire 1 
 
Année d’obtention de la certification supplémentaire 2 
 
Année d’obtention de la certification supplémentaire 3 

34 
 
 

38 
 
 

42 

Organisme ayant accordé la certification supplémentaire 
en technologie de radiation médicale 1 
 
Organisme ayant accordé la certification supplémentaire 
en technologie de radiation médicale 2 
 
Organisme ayant accordé la certification supplémentaire 
en technologie de radiation médicale 3 

43 
 

46 
 

49 

Certificat de spécialiste 1 
 
Certificat de spécialiste 2 
 
Certificat de spécialiste 3 

44 
 

47 
 

50 

Année d’obtention du certificat de spécialiste 1 
 
Année d’obtention du certificat de spécialiste 2 
 
Année d’obtention du certificat de spécialiste 3 

45 
 

48 
 

51 

Organisme ayant délivré le certificat de spécialiste 1 
 
Organisme ayant délivré le certificat de spécialiste 2 
 
Organisme ayant délivré le certificat de spécialiste 3 

52 Indicateur de la certification en échographie médicale Ces éléments de données servent à déterminer  
si le professionnel a obtenu une certification en 
échographie médicale, et quel organisme a 
accordé le titre de compétences de spécialiste en 
échographie diagnostique (y compris l’ultrason). 

53 Année d’obtention de la certification en  
échographie médicale 

54 Organisme ayant accordé la certification en  
échographie médicale 

55 
 
 

60 
 
 

65 

Niveau de formation dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 1 
 
Niveau de formation dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 2 
 
Niveau de formation dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 3 

Ces éléments de données servent à déterminer 
le niveau de scolarité de la main-d’œuvre dans 
un domaine autre que la technologie de radiation 
médicale, et à en faire le suivi. Ils servent 
également à étoffer le profil scolaire des 
technologues en radiation médicale. 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

56 
 
 

61 
 
 

66 

Champ d’études dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 1 
 
Champ d’études dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 2 
 
Champ d’études dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 3 

La collecte de données sur le champ d’études 
dans un domaine autre que la technologie de 
radiation médicale permet de recueillir des 
données sur les études suivies, autres que  
celles en technologie de radiation médicale, et 
d’analyser le type de formation postsecondaire 
qu’un professionnel a obtenu, à part sa principale 
discipline relative à la santé. 

57 
 
 

62 
  
 

67 

Année d’obtention du diplôme dans un domaine autre 
que la technologie de radiation médicale 1 
 
Année d’obtention du diplôme dans un domaine autre 
que la technologie de radiation médicale 2 
 
Année d’obtention du diplôme dans un domaine autre 
que la technologie de radiation médicale 3 

La collecte de données sur l’année d’obtention  
du diplôme dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale permet de 
surveiller les tendances dans la séquence et 
l’année d’obtention de niveaux de scolarité  
dans un domaine autre que la technologie de 
radiation médicale. 

58 
 
 
 

63 
 
 
 

68 

Province ou territoire d’obtention du diplôme dans un 
domaine autre que la technologie de radiation 
médicale 1 
 
Province ou territoire d’obtention du diplôme dans  
un domaine autre que la technologie de radiation 
médicale 2 
 
Province ou territoire d’obtention du diplôme dans  
un domaine autre que la technologie de radiation 
médicale 3 

La collecte de données sur la province ou le 
territoire d’obtention du diplôme dans un domaine 
autre que la technologie de radiation médicale 
permet de situer le lieu d’obtention (province ou 
territoire et pays) du diplôme dans un domaine 
autre que la profession du dispensateur. Elle 
permet également de faire un suivi de la 
composition de la main-d’œuvre formée au 
Canada et à l’étranger et d’analyser la capacité 
des provinces ou des territoires de maintenir en 
poste leurs diplômés. 

59 
 
 

64 
 
 

69 

Pays d’obtention du diplôme dans un domaine autre que 
la technologie de radiation médicale 1 
 
Pays d’obtention du diplôme dans un domaine autre que 
la technologie de radiation médicale 2 
 
Pays d’obtention du diplôme dans un domaine autre que 
la technologie de radiation médicale 3 

Emploi 
Pour prendre des décisions politiques éclairées à l’échelle nationale, provinciale ou territoriale (par exemple, la 
possibilité de financer davantage la formation des professionnels de la santé) ou sur le lieu de l’emploi (par 
exemple, créer un plus grand nombre de postes à temps plein), il faut bien comprendre les caractéristiques touchant 
l’emploi et la pratique, ainsi que la nature de la population active des professionnels de la santé (par exemple, si le 
personnel travaille à temps plein ou à temps partiel). 

Emploi — données rétrospectives et générales

70 Province ou territoire canadien de l’emploi initial en 
technologie de radiation médicale 

Ces éléments de données servent de référence 
quant à l’entrée initiale des professionnels dans 
le domaine de la technologie de radiation 
médicale au Canada. L’année de l’emploi initial 
peut servir d’indicateur approximatif du temps 
passé au sein de la main-d’œuvre (par exemple 
le nombre d’années écoulées depuis le premier 
emploi à titre de technologue en radiation 
médicale). Elle peut également, en combinaison 
avec d’autres éléments de données sur la 
formation, servir à étudier les périodes d’activité 
et d’inactivité au cours de la période de vie active 
sur le marché du travail. 

71 Année de l’emploi initial en technologie de radiation 
médicale au Canada 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

72 Statut d’emploi La collecte de données sur le statut d’emploi 
permet d’identifier les professionnels inscrits en 
fonction de leur statut d’emploi. La saisie de ces 
éléments de données permet d’estimer la main-
d’œuvre inscrite disponible de différentes  
façons. Lorsqu’on analyse ces éléments de 
données en combinaison avec d’autres, il  
est possible de déterminer la capacité de la 
main-d’œuvre disponible. 

73 Intentions quant à la retraite 
 

Cet élément de données sert à saisir l’intention 
des inscrits qui envisagent de prendre  
leur retraite au moment de l’inscription ou  
du renouvellement. 

74 Nombre total d’heures de travail par semaine Cet élément de données peut servir à mesurer la 
capacité de la main-d’œuvre (disponibilité du 
personnel) et à estimer le nombre d’équivalents  
à temps plein par rapport aux données 
comparables sur le dénombrement. Cet élément 
est particulièrement important dans le cas des 
emplois occasionnels ou du travail autonome où, 
généralement, les heures de travail ne sont pas 
déterminées par un employeur ou par un contrat 
de travail. 

Emploi actuel — données détaillées (premier, deuxième et troisième emploi)
Premier emploi : emploi (autonome ou non) associé au nombre le plus élevé d’heures de travail par semaine. 
Deuxième emploi : emploi associé au nombre le plus élevé (en deuxième lieu) d’heures de travail par semaine dans 
le cadre d’un emploi autonome ou non. 
Troisième emploi : emploi associé au nombre le plus élevé (en troisième lieu) d’heures de travail par semaine dans 
le cadre d’un emploi autonome ou non. 

75 
 

103 
 

131 

Catégorie du premier emploi 
 
Catégorie du deuxième emploi 
 
Catégorie du troisième emploi 

Ces éléments de données permettent de faire 
une distinction entre les relations de travail 
employé/employeur et la situation des travailleurs 
autonomes. Dans le cas des personnes inscrites 
qui ont une relation employé/employeur, la 
distinction entre emploi permanent, emploi 
temporaire et emploi occasionnel (en 
combinaison avec d’autres éléments de données, 
comme le statut d’emploi et le nombre d’heures 
de travail) révèle les changements dans les 
conditions d’emploi d’une profession (par 
exemple une augmentation du nombre 
d’employés temporaires). Lorsqu’on analyse  
ces éléments de données en combinaison avec 
d’autres, il est possible d’estimer la capacité  
de la main-d’œuvre disponible. 

76 
 

104 
 

132 

Statut temps plein/temps partiel au premier emploi 
 
Statut temps plein/temps partiel au deuxième emploi 
 
Statut temps plein/temps partiel au troisième emploi 

Dans le cas des personnes qui ont une relation 
employé/employeur ou des travailleurs 
autonomes, ces éléments permettent de 
déterminer certaines conditions d’emploi de base. 
Lorsqu’on analyse ces éléments de données en 
combinaison avec d’autres, il est possible 
d’estimer la capacité potentielle de la 
main-d’œuvre disponible (par exemple le nombre 
de professionnels occupant un poste à temps 
partiel pouvant occuper un poste à temps plein). 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

77 
 

105 
 

133 

Province ou territoire du premier emploi 
 
Province ou territoire du deuxième emploi 
 
Province ou territoire du troisième emploi 
 

Ces éléments de données sont nécessaires  
pour analyser la répartition géographique de la 
main-d’œuvre. On se sert des renseignements 
sur le lieu d’emploi de la personne inscrite (en 
combinaison avec d’autres éléments de données) 
pour réduire le comptage double des personnes 
inscrites dans plus d’une province ou d’un 
territoire canadien. La collecte des données sur le 
lieu de travail pour un maximum de trois emplois 
(premier, deuxième et troisième) indique la 
proportion des personnes inscrites ou vivant au 
Canada qui exercent la plupart de leurs activités 
professionnelles à l’extérieur du pays. 

78 
 

106 
 

134 

Pays du premier emploi 
 
Pays du deuxième emploi 
 
Pays du troisième emploi 

79 
 

107 
 

135 

Code postal du lieu de travail du premier emploi 
 
Code postal du lieu de travail du deuxième emploi 
 
Code postal du lieu de travail du troisième emploi 

Ces éléments de données permettent d’étudier la 
répartition géographique à tous les niveaux 
d’analyse choisis (à l’échelle nationale, 
provinciale, territoriale, sous-provinciale et 
sous-territoriale) et d’examiner les concepts 
géographiques propres à la planification de la 
santé (par exemple, la répartition urbaine et 
rurale du personnel de la santé). 

80 
 

108 
 

136 

Lieu de travail du premier emploi 
 
Lieu de travail du deuxième emploi 
 
Lieu de travail du troisième emploi 

Ces éléments de données indiquent le milieu 
d’emploi des professionnels et permettent de 
suivre les changements dans le milieu de travail 
au fil du temps. Ils permettent de connaître, entre 
autres, le nombre de professionnels qui travaillent 
en milieu communautaire par rapport au nombre 
de professionnels qui travaillent dans un hôpital 
ou un milieu de soins pour bénéficiaires internes. 

81 
 

109 
 

137 

Poste au premier emploi 
 
Poste au deuxième emploi 
 
Poste au troisième emploi 

Ces éléments de données indiquent les fonctions 
du professionnel dans son milieu de travail et 
permettent de différencier plus précisément les 
professionnels qui dispensent principalement des 
services directs de ceux qui occupent d’autres 
fonctions, comme celles liées à la formation. 

82 
 
 

110 
 
 

138 

Indicateur de la formation clinique dans le cadre du 
premier emploi 
 
Indicateur de la formation clinique dans le cadre du 
deuxième emploi 
 
Indicateur de la formation clinique dans le cadre du 
troisième emploi 

Ces éléments de données indiquent dans quelle 
mesure la main-d’œuvre participe activement à la 
formation clinique des étudiants dans le cadre de 
leur emploi. 

83 
 

111 
 

139 

Fonction principale dans le cadre du premier emploi 
 
Fonction principale dans le cadre du deuxième emploi 
 
Fonction principale dans le cadre du troisième emploi 

La collecte de cette information permet de 
déterminer le principal volet des activités  
d’un professionnel. 

84 
 
 

112 
 
 

140 

Champ d’activité du premier emploi — Imagerie par 
résonance magnétique (général) 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Imagerie par 
résonance magnétique (général) 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Imagerie par 
résonance magnétique (général) 

La collecte de cette information permet de 
déterminer les champs d’activité dans lesquels le 
professionnel exerce. 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

85 
 
 

113 
 
 

141 

Champ d’activité du premier emploi — Médecine 
nucléaire (général) 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Médecine 
nucléaire (général) 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Médecine 
nucléaire (général) 

La collecte de cette information permet de 
déterminer les champs d’activité dans lesquels le 
professionnel exerce. 
 

86 
 
 

114 
 
 

142 

Champ d’activité du premier emploi —  
Radiothérapie (général) 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — 
Radiothérapie (général) 
 
Champ d’activité du troisième emploi —  
Radiothérapie (général) 

 

87 
 
 

115 
 
 

143 

Champ d’activité du premier emploi —  
Radiologie (général) 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — 
Radiologie (général) 
 
Champ d’activité du troisième emploi —  
Radiologie (général) 

 

88 
 
 

116 
 
 

144 

Champ d’activité du premier emploi — 
Angiographie/interventionnel 
 
Champ d’activité du deuxième emploi —
Angiographie/interventionnel 
 
Champ d’activité du troisième emploi — 
Angiographie/interventionnel 

 

89 
 
 

117 
 
 

145 

Champ d’activité du premier emploi — Densitométrie 
minérale osseuse 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Densitométrie 
minérale osseuse 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Densitométrie 
minérale osseuse 

 

90 
 

118 
 

146 

Champ d’activité du premier emploi — Curiethérapie 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Curiethérapie 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Curiethérapie 

 

91 
 

119 
 
 

147 

Champ d’activité du premier emploi — Imagerie du sein 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Imagerie  
du sein 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Imagerie  
du sein 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

92 
 
 

120 
 
 

148 

Champ d’activité du premier emploi — Tomographie  
par ordinateur 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Tomographie 
par ordinateur 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie 
par ordinateur 

La collecte de cette information permet de 
déterminer les champs d’activité dans lesquels le 
professionnel exerce. 

93 
 
 

121 
 
 

149 

Champ d’activité du premier emploi — Simulateur par 
tomographie par ordinateur 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Simulateur par 
tomographie par ordinateur 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Simulateur par 
tomographie par ordinateur 

 

94 
 
 

122 
 
 

150 

Champ d’activité du premier emploi — Tomographie par 
émission de positons 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Tomographie 
par émission de positons 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie 
par émission de positons 

 

95 
 
 

123 
 
 

151 

Champ d’activité du premier emploi — Tomographie par 
émission de positons/tomographie par ordinateur 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Tomographie 
par émission de positons/tomographie par ordinateur 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie 
par émission de positons/tomographie par ordinateur 

 

96 
 

124 
 

152 

Champ d’activité du premier emploi — Simulation 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Simulation 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Simulation 

 

97 
 
 

125 
 
 

153 

Champ d’activité du premier emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique 

 

98 
 
 

126 
 
 

154 

Champ d’activité du premier emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique/tomographie par ordinateur 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique/tomographie par ordinateur 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique/tomographie par ordinateur 
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N° de 
champ Élément de données Justification 

99 
 
 

127 
 
 

155 

Champ d’activité du premier emploi — Planification  
du traitement 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Planification  
du traitement 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Planification  
du traitement 

La collecte de cette information permet de 
déterminer les champs d’activité dans lesquels le 
professionnel exerce. 

100 
 
 

128 
 
 

156 

Champ d’activité du premier emploi — 
Ultrason/échographie diagnostique 
 
Champ d’activité du deuxième emploi —
Ultrason/échographie diagnostique 
 
Champ d’activité du troisième emploi — 
Ultrason/échographie diagnostique 

 

101 
 
 

129 
 
 

157 

Champ d’activité du premier emploi — Autre  
champ d’activité 
 
Champ d’activité du deuxième emploi — Autre  
champ d’activité 
 
Champ d’activité du troisième emploi — Autre  
champ d’activité 

 

102 
 

130 
 

158 

Champ d’activité principal du premier emploi 
 
Champ d’activité principal du deuxième emploi 
 
Champ d’activité principal du troisième emploi 

Ces éléments de données servent à déterminer 
le champ d’activité principal dans lequel les 
services sont fournis. 

Autre 

159 Type d’inscription Cette information est nécessaire pour s’assurer 
que les renseignements sur la population de 
référence sont soumis à l’ICIS. Elle permet 
d’isoler aux fins d’analyse la composante de la 
main-d’œuvre qui détient une licence de courte 
durée. Elle permet également de surveiller le 
passage des professionnels du statut actif à  
celui de membre inactif de la main-d’œuvre et 
d’assurer une déclaration plus exacte de  
la réduction des effectifs (par exemple, la  
collecte des données sur le statut inactif des 
professionnels permet d’identifier les personnes 
inscrites qui passent du statut actif à inactif). 
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3 Spécifications relatives à la soumission  
 des données 

3.1 Lignes directrices relatives à la soumission de données 

3.1.1 Fournisseurs de données 

Les fournisseurs de données comprennent des organismes provinciaux de réglementation ou 
des associations professionnelles qui soumettent des données sur les membres autorisés dans 
leur province ou leur territoire respectif et l’Association canadienne des technologues en radiation 
médicale (ACTRM). L’annexe A dresse la liste des fournisseurs de données participants et 
indique leurs codes d’identification pour chaque province ou territoire. 

3.1.2 Date de collecte annuelle des données 

Conformément à l’entente conclue entre les fournisseurs de données et l’ICIS, les données 
seront soumises annuellement pour la période de collecte se terminant le 1er août. Les périodes 
d’inscription varient selon la province ou le territoire. Aux fins de la BDTRM, les données 
fournies doivent inclure toutes les inscriptions reçues entre le début de la période d’inscription 
du fournisseur de données et le 31 juillet (inclusivement) de l’année de soumission. 

Remarque : le fournisseur de données doit absolument faire une copie de son fichier de 
données au moment où il saisit des données ponctuelles. L’ICIS fera connaître au fournisseur 
de données les erreurs et anomalies qu’il a détectées dans le fichier de données soumis.  
Le fournisseur doit ensuite faire les changements et mises à jour nécessaires au fichier de 
données d’origine. Il peut arriver que le fournisseur de données souhaite mettre à jour ou 
modifier le contenu de la base de données; or, à des fins de soumission des données, il est 
important de corriger et de soumettre à nouveau le fichier de données d’origine sans inclure de 
données sur les inscriptions reçues après le 31 juillet. 

3.1.3 Date limite pour la soumission des données 

Conformément à l’entente conclue entre les fournisseurs de données et l’ICIS, la soumission 
initiale des données à l’ICIS a lieu entre le 1er et le 31 août de l’année de soumission. 

3.1.4 Enregistrements soumis 

La population visée par la BDTRM se compose de tous les technologues en radiation médicale 
ayant un statut de membre actif ou inactif auprès de fournisseurs de données. 

Actif : Désigne une inscription ou un permis d’exercice professionnel émis par un organisme de 
réglementation (sous réserve d’une évaluation) et qui autorise une personne inscrite à exercer 
sa profession, selon les lois et les règlements en vigueur et les politiques régissant la pratique 
de la profession au sein d’une province ou d’un territoire. 
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Inactif : Désigne une personne qui est inscrite, mais qui n’a pas l’autorisation d’exercer sans 
l’approbation de l’organisme de réglementation d’une province ou d’un territoire en particulier 
conformément aux lois, aux politiques et aux règlements provinciaux et territoriaux en vigueur. 

La BDTRM accepte les inscriptions valides de membres actifs ou inactifs, définies et soumises 
par les fournisseurs de données. 

3.1.5 Règles d’acceptation des données 

• Les fichiers de soumission ne doivent contenir que les données sur l’inscription recueillies 
entre le début de la période d’inscription du fournisseur de données et le 31 juillet 
(inclusivement) de l’année de soumission. 

• Les fournisseurs de données doivent modifier les données à la source et ne soumettre  
que les données exemptes d’erreurs qui respectent les exigences et spécifications du 
présent document. 

• Les données doivent être soumises sous forme de fichier contenant des enregistrements de 
longueur fixe. 

• Tous les enregistrements de données transmis à l’ICIS seront soumis aux règles de 
validation mises en œuvre dans la BDTRM. Chaque fichier de données doit commencer par 
une fiche de contrôle. 

• Dès que les enregistrements individuels auront été validés et acceptés, ils seront intégrés 
dans la BDTRM. Les enregistrements contenant des erreurs n’y seront pas inclus.  
Les enregistrements rejetés contenant des erreurs seront consignés. 

• Un ensemble de rapports remis aux fournisseurs de données les informera des erreurs et 
anomalies détectées dans les fichiers qu’ils ont soumis. Le fournisseur de données devra 
ensuite fournir à l’ICIS les enregistrements corrigés en soumettant une seconde fois le  
fichier en entier (qui contiendra les enregistrements corrigés de même que tous les fichiers 
exempts d’erreurs soumis initialement). 

• Bien que le haut de casse soit préférable, les caractères du fichier de données ne sont pas 
sensibles à la casse lorsque leurs valeurs sont validées par le système de la BDTRM. 

3.2  Disposition et soumission des fichiers 

3.2.1 Caractéristiques des fichiers 

Les fichiers de données soumis à l’ICIS doivent se composer des sections suivantes : 

• Fiche de contrôle — enregistrement de 371 caractères placé au début du fichier et qui en 
décrit le contenu. 

• Enregistrements individuels — enregistrements de 371 caractères qui décrivent chacun les 
caractéristiques démographiques et géographiques ainsi que les caractéristiques sur la 
formation, la certification et l’emploi d’un seul technologue en radiation médicale. 
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• Chaque enregistrement doit commencer sur une nouvelle ligne. Chaque ligne doit se 
terminer par un caractère de saut de ligne, soit « \n » pour les systèmes UNIX, ou par un 
retour de chariot immédiatement suivi d’un saut de ligne « \r\n » pour les systèmes DOS  
ou Windows. 

• Le fichier doit contenir un texte brut (ASCII) sans délimiteurs (comme des tabulations ou des 
virgules) et porter l’extension « .txt ».  

• Les fichiers soumis par l’intermédiaire du Service de soumission électronique des 
données (eDSS) doivent être compressés dans un fichier ZIP et porter l’extension « .zip » 
(vous trouverez à la section 3.2.3 plus de détails sur l’eDSS). 

La section 3.3 présente les renseignements détaillés sur la disposition de la fiche de contrôle et 
les inscriptions individuelles. 

3.2.2 Normalisation de la dénomination des fichiers 

La dénomination des fichiers est normalisée afin de faciliter la réception et le traitement des 
données sur les technologues en radiation médicale. La dénomination indique la profession, 
l’année de collecte des données, le fournisseur de données et la version du fichier. Le tableau 
suivant indique la disposition des éléments. 

Champ Valeur ou format valide Description

Code de désignation  
de la profession 

MRT « MRT » pour la profession de technologie de  
radiation médicale. 

Année de collecte  
des données 

AAAA (format) Il s’agit de l’année durant laquelle les données ont été 
recueillies par l’ICIS. 

Code du fournisseur  
de données 

AA001 (format) 
Voir l’annexe A. 

Ce code à cinq caractères, qui se termine par 001, est 
attribué au fournisseur de données par l’ICIS. 

Numéro de la version  
du fichier 

NN (format) Il s’agit du numéro de la version du fichier qui est soumis. Le 
tout premier fichier soumis au cours d’une année de collecte 
de données doit porter le numéro 01. Ce numéro augmente 
de 1 chaque fois qu’une nouvelle version est soumise pour 
former une suite (02, 03, etc.). 

Extension .txt Le fichier doit porter l’extension « .txt » qui indique qu’il 
s’agit d’un fichier texte. 

Voici un exemple de nom de fichier : MRT2011AB00102.txt. 

Ce nom indique qu’il s’agit d’un fichier contenant des données sur les technologues en  
radiation médicale et qu’il s’agit de la deuxième soumission transmise par le fournisseur de 
données AB001, soit l’Alberta College of Medical Diagnostic and Therapeutic Technologists, 
pour l’année 2011. 

Si ce fichier est soumis en 2012, son nom doit tout de même indiquer 2011, car cette 
information reflète l’année durant laquelle les données sont recueillies (2011) et non celle 
durant laquelle les données sont soumises à l’ICIS. 
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3.2.3 Soumission et transmission de données 

Pour se conformer aux politiques rigoureuses de l’ICIS et à la législation provinciale et nationale 
relative à la protection de la vie privée, l’ICIS demande que tous les fichiers soient transmis par 
le Service de soumission électronique des données (eDSS). L’eDSS permet de transmettre en 
ligne des fichiers électroniques à l’ICIS grâce à une connexion codée et sécuritaire. 

Pour obtenir plus de renseignements, veuillez communiquer avec le chef de section, Base de 
données sur les technologues en radiation médicale, à bdtrm@icis.ca. Si vous éprouvez des 
difficultés durant l’utilisation de l’eDSS, veuillez communiquer avec le service de dépannage de 
l’ICIS au 613-241-5543 ou à aide@icis.ca. 

3.3 Format des enregistrements 

3.3.1 Format de la fiche de contrôle 

Chaque fichier doit commencer par une fiche de contrôle. Celle-ci résume le contenu du fichier 
et sert de référence pour la vérification des enregistrements individuels au cours des étapes 
subséquentes. Tous les éléments de la fiche de contrôle sont en type caractère, même s’il s’agit 
d’un nombre ou d’une date. Si l’une des composantes de la fiche de contrôle est incorrecte, le 
fichier de données soumis sera rejeté sans être validé. 

Le tableau suivant décrit le type et le format de l’information à fournir dans la fiche de contrôle. 

Champ Élément de données Octet de départ Longueur Valeurs ou format 

1 Abréviation du nom de  
la profession 

1 3 MRT 

2 Code du fournisseur de données 4 5 Format AA001 
Voir l’annexe A pour connaître les valeurs. 

3 Année de collecte des données 9 4 Format AAAA 
Il s’agit de l’année durant laquelle les données 
ont été recueillies pour l’ICIS. 

4 Nombre d’enregistrements 13 6 Format NNNNNN; tout espace dans le numéro 
doit être remplacé par un zéro. Par exemple,  
si le fichier contient 823 enregistrements, le 
nombre d’enregistrements sera 000823. 

Il s’agit du nombre total d’enregistrements  
dans le fichier (qui exclut la fiche de contrôle). 

5 Date de création du fichier 19 8 Format AAAAMMJJ 
Il s’agit de la date de création du fichier.  

6 Type de numéro provincial ou 
territorial unique d’identification 
ou d’inscription 

27 1 R (numéro d’inscription réel) ou  
S (numéro substitut) 

7 Éléments de remplissage 28 344 Des X sont ajoutés à la fin de la fiche de 
contrôle pour qu’elle soit de la même longueur 
que les enregistrements détaillés. 

 Longueur totale d’un enregistrement 371  
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Voici un exemple de fiche de contrôle : MRTAB001201100075020110824Rxxxxxxxxxx... 

Abréviation  
du nom de la 
profession 

Code du 
fournisseur 
de données 

Année de 
collecte 
des 
données 

Nombre 
d’enregistre-
ments 

Date de création 
du fichier 
(AAAAMMJJ) 

Type de numéro provincial  
ou territorial unique 
d’identification ou d’inscription 
(R pour numéro d’inscription 
réel ou S pour substitut) 

Éléments 
de 
remplissage

MRT AB001 2011 000750 20110824 R Xs 

Cette fiche de contrôle donne les renseignements suivants : 

• MRT — nom de la profession : technologue en radiation médicale 

• AB001 — fichier soumis par le fournisseur de données AB001 

• 2011 — année de collecte 2011 

• 000750 — fichier comprenant 750 enregistrements (à l’exclusion de la fiche de contrôle) 

• 20110824 — fichier créé le 24 août 2011 

• R — numéros d’inscription : numéros réels 

• Xs — utilisation d’éléments de remplissage pour 344 caractères 

Remarques 

• Type de numéro provincial ou territorial unique d’identification ou d’inscription 

Le numéro provincial ou territorial d’identification ou d’inscription unique des technologues 
en radiation médicale peut être indiqué de deux façons dans le fichier : soit par l’utilisation 
du numéro réel d’inscription, soit par l’utilisation d’un substitut (numéro fictif). La province 
ou le territoire peut décider si les numéros réels ou fictifs doivent être fournis à l’ICIS. 
Cependant, le numéro attribué à chacune des personnes inscrites, qu’il soit réel ou fictif, doit 
être le même tous les ans. Si des substituts sont utilisés, ils doivent aussi être les mêmes 
d’une année à l’autre pour chaque personne inscrite. Autrement dit, la personne inscrite doit 
se voir attribuer un numéro d’identification unique à vie. Cette exigence permet à l’ICIS de 
mener des analyses longitudinales. 

• Année de collecte des données ou date de création du fichier 

La valeur de l’année de collecte des données et celle de la date de création du fichier 
peuvent être les mêmes ou peuvent être différentes. Par exemple, lorsqu’un fichier 
concernant des données de 2011 est créé le 24 août 2011, la valeur de l’année de collecte 
des données et celle de la création du fichier doivent être 2011; si le fichier est créé le 
22 janvier 2012, la valeur de l’année de collecte des données est 2011 et celle de la date  
de création du fichier est 2012. 
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• Nombre d’enregistrements 

Lorsque le nombre réel d’enregistrements soumis est le même que celui inscrit dans la fiche 
de contrôle, mais que le fichier est tout de même rejeté en raison de la non-concordance  
de ces deux éléments, assurez-vous qu’il n’y a aucune ligne vide sous le dernier 
enregistrement. Dans le cas contraire, ces lignes doivent être supprimées, car le système en 
tient compte lorsqu’il valide le nombre d’enregistrements dans la fiche de contrôle. 

3.3.2 Définition des données et format des enregistrements 

Le tableau suivant indique les détails requis pour créer des enregistrements en fichiers 
séquentiels que l’ICIS pourra traiter. 

Remarques 

• Étant donné la nature des fichiers en format texte, toutes les valeurs sont de type caractère. 

• Les termes suivants sont repris de façon constante dans le tableau ci-dessous : 

a. Non recueilli — Le premier collecteur de donnéesi ne recueille pas cet élément de 
données ou ne le soumet pas à l’ICIS (si c’est le cas, ce terme doit être employé pour 
tous les enregistrements liés à cet élément dans un fichier de données). 

b. Sans objet — L’élément de données est recueilli, mais ne s’applique pas. 

c. Inconnu — Le premier collecteur de données n’est pas en mesure d’obtenir les données 
nécessaires pour un élément de données en particulier. 

                                                 
i. Par « premier collecteur de données », on entend les organismes de réglementation provinciaux (pour les provinces où la 

profession est réglementée) ou les associations professionnelles et l’ACTRM, qui recueillent des données auprès de leurs 
membres et les soumettent à l’ICIS. 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

Codes et données démographiques 
1 Numéro provincial ou territorial 

unique d’identification  
ou d’inscription* 
Numéro d’inscription à vie ou autre 
moyen satisfaisant qui identifie un 
technologue en radiation médicale 
au sein d’une province ou d’un 
territoire précis. Ce numéro est un 
indicateur unique à vie attribué par 
la province ou le territoire qui 
soumet l’information à des  
fins administratives. 

* C’est-à-dire que le numéro attribué 
à une personne qui se réinscrit  
doit être le même que le numéro 
précédent. Lorsqu’une personne 
inscrite cesse de s’inscrire auprès 
de la province, le numéro qui lui était 
attribué ne doit pas être réutilisé. 

1 16 Numéro d’inscription provincial ou 
territorial ou autre moyen satisfaisant† 
† La longueur du numéro peut varier d’un 
fournisseur de données à l’autre. Les numéros 
ayant moins de 16 caractères (nombre 
maximum) doivent être justifiés à gauche. Le 
reste du champ sera rempli par des espaces 
jusqu’à concurrence de 16 caractères. Des 
zéros peuvent également être ajoutés en  
début ou en fin de numéro comme éléments de 
remplissage. Toutefois, le format choisi doit 
être repris chaque année, sinon le système 
considérera les différents formats du même 
numéro comme des inscriptions différentes. 

2 Sexe 
Sexe de la personne inscrite au 
moment de l’inscription ou du 
renouvellement. On utilise cet 
élément de données à des fins 
administratives. 

17 1 F : Féminin
M : Masculin 
7 : Non recueilli 
9 : Inconnu 

3 Année de naissance 
Année de naissance de la  
personne inscrite. 

18 4 (Format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9999 : Inconnu 

Caractéristiques géographiques 

4 Province ou territoire  
de résidence 
Province ou territoire canadien de 
résidence au moment de l’inscription 
ou du renouvellement. 

22 2 Codes des provinces et des  
territoires canadiens  
(voir l’annexe B) 
97 : Non recueilli 
98 : Sans objet* 
99 : Inconnu 
 
* Comprend les personnes inscrites qui 
n’habitent pas au Canada. 

5 Pays de résidence 
Pays de résidence au moment de 
l’inscription ou du renouvellement. 

24 3 Codes de pays (voir l’annexe C) 
997 : Non recueilli 
999 : Inconnu 

6 Province ou territoire 
d’inscription 
Province ou territoire canadien qui 
soumet les données relatives aux 
technologues en radiation médicale.

27 2 Codes des provinces et des territoires 
canadiens (voir l’annexe B) 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

Formation de base 

7 Niveau de formation de base en 
technologie de radiation médicale 
Programme de formation 
postsecondaire de base qui prépare 
un technologue en radiation 
médicale à la pratique. Cet élément 
désigne la formation initiale en 
technologie de radiation médicale 
prise en considération, en tout ou  
en partie, lorsqu’une personne 
demande un permis (auprès d’un 
organisme de réglementation) de 
technologue en radiation médicale 
au Canada ou à l’inscription de 
celle-ci (auprès d’une association de 
membres volontaires). 

29 2 10 : Diplôme* — Diplôme (ou équivalent), de 
niveau inférieur au baccalauréat, conféré 
par un collège, une université ou un autre 
établissement comparable. Dans le cas 
des technologues en radiation médicale, 
désigne les diplômes (admission directe) 
liés à des programmes suivis dans un 
collège communautaire canadien, un 
cégep, un hôpital ou l’équivalent. 

20 : Baccalauréat — Diplôme de premier  
cycle obtenu dans une université ou un 
établissement comparable. Désigne les 
diplômes universitaires (admission directe) 
en technologie de radiation médicale. 

30 : Maîtrise — Diplôme universitaire 
professionnel de deuxième cycle.  
Désigne les diplômes universitaires 
(admission directe) en technologie de 
radiation médicale. 

40 : Doctorat — Diplôme universitaire 
professionnel de troisième cycle.  
Désigne les diplômes universitaires 
(admission directe) en technologie de 
radiation médicale. 

97 : Non recueilli 
99 : Inconnu 
 
* (1) Ce code s’applique également aux 

professionnels qui n’ont pas de diplôme, 
mais bénéficient d’un droit acquis. 

  (2) Lorsqu’une personne inscrite obtient un 
diplôme, une certification en technologie 
de radiation médicale, puis un 
baccalauréat, entrez la valeur 10 
(diplôme) pour le niveau de la formation 
de base, la valeur 20 (baccalauréat) pour 
la formation supérieure la plus récente et 
les valeurs applicables pour les éléments 
relatifs à la certification initiale. 

8 Année d’obtention du diplôme  
de la formation de base en 
technologie de radiation médicale 
Année au cours de laquelle la 
personne a achevé le programme  
de formation de base servant à 
préparer les technologues en 
radiation médicale à l’exercice  
de leur profession. 

31 4 (Format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9999 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

9 Établissement d’obtention  
du diplôme de la formation  
de base en technologie de 
radiation médicale 
Nom du collège ou de l’université 
canadienne où une personne  
inscrite à obtenu un diplôme d’un 
programme de formation de base 
visant à préparer les technologues 
en radiation médicale à l’exercice de 
leur profession. 

35 8 Codes des établissements canadiens 
d’enseignement postsecondaire offrant un 
programme en technologie de radiation 
médicale (voir les annexes D1 et D2) 
00000016 : Autre établissement canadien 
00000026 : Établissement d’obtention de 

diplôme hors Canada — La 
personne inscrite a obtenu son 
diplôme dans un établissement à 
l’extérieur du Canada. 

99999997 : Non recueilli 
99999999 : Inconnu 

10 Province ou territoire d’obtention 
du diplôme de la formation  
de base en technologie de 
radiation médicale 
Province ou territoire du Canada  
où le programme d’études 
postsecondaires initial visant à 
préparer les technologues en 
radiation médicale à l’exercice  
de la profession a été suivi. 

43 2 Codes des provinces et des territoires 
canadiens (voir l’annexe B) 
26 : Établissement d’obtention de diplôme 

hors Canada — La personne inscrite a 
obtenu son diplôme dans un 
établissement à l’extérieur du Canada. 

97 : Non recueilli 
99 : Inconnu 

11 Pays d’obtention du diplôme de la 
formation de base en technologie 
de radiation médicale 
Nom du pays où a été obtenu le 
diplôme du programme de formation 
initiale visant à préparer les 
technologues en radiation médicale 
à l’exercice de leur profession. 

45 3 Codes de pays (voir l’annexe C) 
997 : Non recueilli 
999 : Inconnu 

Formation supérieure la plus récente 
Lorsqu’une personne inscrite n’a suivi qu’une formation de base, entrez le code Sans objet à tous les champs liés à 
la Formation supérieure la plus récente. 
Lorsqu’une personne inscrite a suivi plus d’une formation supérieure, entrez la plus récente au champ Formation 
supérieure la plus récente. 

12 Niveau de la formation supérieure 
la plus récente en technologie de 
radiation médicale 
Formation supérieure la plus récente 
en technologie de radiation médicale 
qui a mené à l’obtention d’un 
diplôme. (Cela comprend toute 
formation supérieure la plus récente 
en technologie de radiation médicale 
menant à un diplôme, par exemple 
les programmes de transition ou de 
mise à jour.) 

48 2 10 : Diplôme — Diplôme (ou équivalent), de 
niveau inférieur au baccalauréat obtenu 
dans un collège, une université ou un 
établissement comparable. 

16 : Certificat d’études postsecondaires — 
Certificat (ou équivalent) autre qu’un 
diplôme obtenu dans un collège,  
une université ou un établissement 
comparable. 

20 : Baccalauréat — Diplôme de premier  
cycle obtenu dans une université ou un 
établissement comparable. 

30 : Maîtrise — Diplôme universitaire de 
deuxième cycle. 

40 : Doctorat — Diplôme universitaire de 
troisième cycle. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

13 Année d’obtention du diplôme de 
la formation supérieure la plus 
récente en technologie de 
radiation médicale 
Année au cours de laquelle la 
personne a achevé la formation 
supérieure la plus récente. 

50 4 (Format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9998 : Sans objet 
9999 : Inconnu 

14 Établissement d’obtention du 
diplôme de la formation 
supérieure la plus récente en 
technologie de radiation médicale
Nom de l’établissement canadien où 
une personne inscrite a obtenu son 
diplôme de la formation supérieure 
la plus récente en technologie de 
radiation médicale. 

54 8 Codes des établissements canadiens 
d’enseignement postsecondaire offrant un 
programme en technologie de radiation 
médicale (voir les annexes D1 et D2) 
00000016 : Autre établissement canadien 
00000026 : Établissement d’obtention de 

diplôme hors Canada — La 
personne inscrite a obtenu son 
diplôme dans un établissement à 
l’extérieur du Canada. 

99999997 : Non recueilli 
99999998 : Sans objet 
99999999 : Inconnu 

15 Province ou territoire d’obtention 
du diplôme de la formation 
supérieure la plus récente en 
technologie de radiation médicale
Nom de la province ou du territoire 
du Canada où une personne inscrite 
a obtenu son diplôme de la 
formation supérieure la plus  
récente en technologie de  
radiation médicale. 

62 2 Codes des provinces et des territoires 
canadiens (voir l’annexe B) 
26 : Établissement d’obtention de diplôme 

hors Canada — La personne inscrite a 
obtenu son diplôme dans un établissement 
à l’extérieur du Canada. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

16 Pays d’obtention du diplôme de 
la formation supérieure la plus 
récente en technologie de 
radiation médicale 
Nom du pays où a été obtenu le 
diplôme de la formation supérieure 
la plus récente en technologie de 
radiation médicale. 

64 3 Codes de pays (voir l’annexe C) 
997 : Non recueilli 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 

Remarque 
Nous avons décidé de cesser de recueillir les éléments de données pour la formation supérieure 2 et 3. La 
section 1.4 en fournit la justification. La valeur Non recueilli est recommandée pour ces éléments de données. 

17 Niveau de la formation supérieure 
en technologie de radiation 
médicale 2 

67 2 Voir le champ 12 
97 : Non recueilli — recommandé 

18 Année d’obtention du diplôme  
de la formation supérieure en 
technologie de radiation 
médicale 2 

69 4 Voir le champ 13 
9997 : Non recueilli — recommandé 

19 Établissement d’obtention  
du diplôme de la formation 
supérieure en technologie de 
radiation médicale 2 

73 8 Voir le champ 14 
99999997 : Non recueilli — recommandé 
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20 Province ou territoire d’obtention 
du diplôme de la formation 
supérieure en technologie de 
radiation médicale 2 

81 2 Voir le champ 15 
97 : Non recueilli — recommandé 

21 Pays d’obtention du diplôme de la 
formation supérieure en 
technologie de radiation 
médicale 2 

83 3 Voir le champ 16 
997 : Non recueilli — recommandé 

22 Niveau de la formation supérieure 
en technologie de radiation 
médicale 3 

86 2 Voir le champ 12 
97 : Non recueilli — recommandé 

23 Année d’obtention du diplôme  
de la formation supérieure en 
technologie de radiation 
médicale 3 

88 4 Voir le champ 13 
9997 : Non recueilli — recommandé 

24 Établissement d’obtention  
du diplôme de la formation 
supérieure en technologie de 
radiation médicale 3 

92 8 Voir le champ 14 
99999997 : Non recueilli — recommandé 

25 Province ou territoire d’obtention 
du diplôme de la formation 
supérieure en technologie  
de radiation médicale 3 

100 2 Voir le champ 15 
97 : Non recueilli — recommandé 

26 Pays d’obtention du diplôme  
de la formation supérieure  
en technologie de radiation 
médicale 3 

102 3 Voir le champ 16 
997 : Non recueilli — recommandé 
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Certification 
Les membres jouissant de droits acquis ou qui sont inscrits mais n’ont pas encore reçu une certification doivent être 
codifiés selon les instructions des sections relatives aux valeurs des éléments de données de la certification initiale. 
Lorsqu’une personne inscrite n’a qu’une certification, il faut fournir les données de la certification initiale et les 
champs relatifs à la certification supplémentaire doivent afficher les codes correspondant à la valeur Sans objet. 
Lorsqu’une personne inscrite a plus d’une certification, les données des champs relatifs à la certification 
supplémentaire 1, 2 et 3 doivent être fournies en ordre chronologique (c.-à-d. si une personne possède 
trois certificats, la Certification supplémentaire 1 correspond à la première certification, la Certification 
supplémentaire 2 à la suivante et la Certification supplémentaire 3 à la plus récente). 
La décision a été prise d’interrompre la collecte des éléments de données relatifs à l’organisme ayant accordé la 
certification (champs 30, 34, 38 et 42). La raison en est donnée à la section 1.4. La valeur Non recueilli est 
recommandée pour ces éléments de données. 

27 Certification initiale en 
technologie de radiation médicale
Certification initiale en technologie 
de radiation médicale au moment de 
l’inscription ou du renouvellement. 
 

105 2 18 : Technologue en radiation médicale 
(TRM) — Certification 

 Désignation conférée par l’établissement 
de certification lorsque la personne  
inscrite satisfait à toutes les exigences  
de certification. 

78 : Non certifié* — La personne inscrite n’a 
pas obtenu une certification. 

97 :  Non recueilli 
98 :  Sans objet — Non recommandé, car  

les autres codes regroupent déjà tous  
les scénarios. 

99 :  Inconnu 
 
* Entrer ce code si le membre jouit de droits 
acquis ou possède un permis temporaire 
d’exercer avant d’obtenir sa certification. 

28 Discipline liée à la certification 
initiale en technologie de 
radiation médicale 
Modalité associée à la certification 
initiale en technologie de  
radiation médicale. 

107 2 18 : Imagerie par résonance magnétique
28 : Médecine nucléaire 
38 : Radiothérapie 
48 : Radiologie 
58 : Autre — Discipline de certification non 

précisée ailleurs. 
97 : Non recueilli 
98 : Sans objet* 
99 : Inconnu 
 
* Entrer ce code si le membre jouit de droits 
acquis ou possède un permis d’exercer avant 
d’obtenir sa certification. 

29 Année de la certification  
initiale en technologie de 
radiation médicale 
Année d’obtention de la certification 
initiale en technologie de  
radiation médicale. 

109 4 (Année valide selon le format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9998 : Sans objet* 
9999 : Inconnu 
 
* Entrer ce code si le membre jouit de droits 
acquis ou possède un permis d’exercer avant 
d’obtenir sa certification. 
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30 Organisme ayant accordé la 
certification initiale en 
technologie de radiation médicale
Établissement qui a accordé la 
certification initiale en technologie 
de radiation médicale. 
 

113 2 18 : Association canadienne des 
technologues en radiation 
médicale (ACTRM) 

28 : Ordre des technologues en imagerie 
médicale et en radio-oncologie du 
Québec (OTIMRO)* 

38 : Autre organisme de certification au 
Canada — Établissement canadien 
d’obtention de la certification. 

48 : Organisme de certification hors 
Canada — Établissement d’obtention de 
la certification à l’extérieur du Canada.  

97 : Non recueilli — Recommandé 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 
 
* Ancien nom : Ordre des technologues en 
radiologie du Québec (OTRQ). 

31 Certification supplémentaire  
en technologie de  
radiation médicale 1 
Au moment de l’inscription ou  
du renouvellement, certification 
supplémentaire en technologie de 
radiation médicale obtenue après la 
certification initiale. 

115 2 18 : Technologue en radiation médicale 
(TRM) — Certification — Certification 
conférée par un établissement canadien 
de certification lorsque la personne inscrite 
réussit l’examen de certification. 

28 : Agrément avancé (AA) — Certification 
conférée par un établissement canadien 
de certification à un technologue certifié  
en radiation médicale qui satisfait à toutes 
les exigences de certification dans une 
discipline liée à la technologie de  
radiation médicale. 

38 : Membre associé de l’ACTRM  
(FACTRM) — Titre accordé par une 
association professionnelle canadienne à 
un technologue en radiation médicale en 
reconnaissance de son expérience et de 
sa compétence éprouvées ainsi que de sa 
contribution soutenue dans le domaine de 
la technologie de radiation médicale. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

32 Discipline liée à la certification 
supplémentaire en technologie de 
radiation médicale 1 

117 2 18 : Imagerie par résonance magnétique
28 : Médecine nucléaire 
38 : Radiothérapie 
48 : Radiologie 
58 : Autre — Discipline de certification non 

précisée ailleurs. 
97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

33 Année d’obtention de la 
certification supplémentaire 1 

119 4 (Année valide selon le format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9998 : Sans objet 
9999 : Inconnu 



 

28 

Guide de référence de la Base de données sur les technologues en radiation médicale, version 1.0 

Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

34 Organisme ayant accordé la 
certification supplémentaire en 
technologie de radiation 
médicale 1 

123 2 18 : Association canadienne des 
technologues en radiation 
médicale (ACTRM) 

28 : Ordre des technologues en imagerie 
médicale et en radio-oncologie du 
Québec (OTIMRO)* 

38 : Autre organisme de certification au 
Canada — Établissement canadien 
d’obtention de la certification. 

48 : Organisme de certification hors 
Canada — Établissement d’obtention de 
la certification à l’extérieur du Canada.  

97 : Non recueilli — recommandé 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 
 
* Ancien nom : Ordre des technologues en 
radiologie du Québec (OTRQ). 

35 Certification supplémentaire  
en technologie de radiation 
médicale 2 

125 2 Voir le champ 31 

36 Discipline liée à la certification 
supplémentaire en technologie  
de radiation médicale 2 

127 2 Voir le champ 32 

37 Année d’obtention de la 
certification supplémentaire 2 

129 4 Voir le champ 33 

38 Organisme ayant accordé la 
certification supplémentaire  
en technologie de radiation 
médicale 2 

133 2 Voir le champ 34 
97 : Non recueilli — recommandé 

39 Certification supplémentaire  
en technologie de radiation 
médicale 3 

135 2 Voir le champ 31 

40 Discipline liée à la certification 
supplémentaire en technologie  
de radiation médicale 3 

137 2 Voir le champ 32 

41 Année d’obtention de la 
certification supplémentaire 3 

139 4 Voir le champ 33 

42 Organisme ayant accordé la 
certification supplémentaire  
en technologie de radiation 
médicale 3 

143 2 Voir le champ 34 
97 : Non recueilli — recommandé 
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Certificat de spécialiste 
Lorsqu’une personne inscrite n’a qu’une certification initiale, les champs relatifs au Certificat de spécialiste 1, 2 et 3 
doivent afficher les codes correspondant à la valeur Sans objet. 
Lorsqu’une personne inscrite n’a qu’un certificat, il faut fournir les données du certificat de spécialiste initial et les 
valeurs des autres champs Certificat de spécialiste doivent afficher les codes correspondant à la valeur Sans objet. 
Lorsqu’une personne inscrite a plus d’un certificat de spécialiste, les données des champs relatifs au Certificat de 
spécialiste 1, 2 et 3 doivent être fournies en ordre chronologique (c.-à-d. si une personne possède trois certificats,  
le Certificat de spécialiste 1 correspond au premier, le Certificat de spécialiste 2 au suivant et le Certificat de 
spécialiste 3 au plus récent). 
La valeur Non recueilli est recommandée pour les éléments de données liés à l’organisme ayant délivré le certificat 
de spécialiste (champs 45, 48 et 51). 

43 Certificat de spécialiste 1 
Au moment de l’inscription ou du 
renouvellement, certificat d’études 
obtenu dans un domaine 
directement lié à la technologie de 
radiation médicale. Comprend des 
composantes didactiques et 
cliniques propres à un champ 
d’études, ce qui peut comprendre la 
recherche et la tenue à jour des 
composantes liées à la compétence.

145 3 018 : Densitométrie osseuse 
028 : Dosimétrie 
038 : Imagerie du sein 
048 : Tomographie par émission de 

positons (TEP) 
058 : Ultrason (Québec) 
068 : Tomographie par ordinateur — 

Médecine nucléaire 
078 : Tomographie par ordinateur — 

Radiothérapie 
088 : Tomographie par ordinateur — 

Technologie de radiation 
098 : Autre — Certificat de spécialiste non 

précisé ailleurs. 
997 : Non recueilli 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 

44 Année d’obtention du certificat de 
spécialiste 1 
Année d’obtention du certificat de 
spécialiste 1. 

148 4 (Année valide selon le format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9998 : Sans objet 
9999 : Inconnu 

45 Organisme ayant délivré le 
certificat de spécialiste 1 
Établissement qui a délivré le 
certificat de spécialiste 1. 

152 2 18 : Association canadienne des 
technologues en radiation 
médicale (ACTRM) 

28 : Ordre des technologues en imagerie 
médicale et en radio-oncologie du 
Québec (OTIMRO)* 

38 : Autre organisme de certification au 
Canada — Établissement canadien 
d’obtention de la certification. 

48 : Organisme de certification hors 
Canada — Établissement d’obtention de 
la certification à l’extérieur du Canada.  

97 : Non recueilli — recommandé 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 
 
* Ancien nom : Ordre des technologues en 
radiologie du Québec (OTRQ). 

46 Certificat de spécialiste 2 154 3 Voir le champ 43 

47 Année d’obtention du certificat de 
spécialiste 2 

157 4 Voir le champ 44 

48 Organisme ayant délivré le 
certificat de spécialiste 2 

161 2 Voir le champ 45 
97 : Non recueilli — recommandé 

49 Certificat de spécialiste 3 163 3 Voir le champ 43
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50 Année d’obtention du certificat de 
spécialiste 3 

166 4 Voir le champ 44 

51 Organisme ayant délivré le 
certificat de spécialiste 3 

170 2 Voir le champ 45 
97 : Non recueilli — recommandé 

52 Indicateur de la certification en 
échographie médicale 
Indicateur servant à préciser si un 
technologue en radiation médicale a 
obtenu des titres de compétences 
de spécialiste en échographie 
diagnostique (y compris l’ultrason) 
au moment de l’inscription ou du 
renouvellement. 

172 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 

53 Année d’obtention de  
la certification en  
échographie médicale 
Année d’obtention de la certification 
en échographie médicale. 

173 4 (Année valide selon le format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9998 : Sans objet 
9999 : Inconnu 

54 Organisme ayant accordé  
la certification en  
échographie médicale 
Établissement qui a accordé  
la certification en  
échographie médicale. 

177 2 58 : American Registry for Diagnostic 
Medical Sonography (ARDMS) 

68 : Association canadienne des 
professionnels autorisés en 
échographie diagnostique (ACPAED) 

78 : Autre — Organisme de certification en 
échographie médicale non précisé ailleurs.

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 
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Formation dans un domaine autre que la technologie de radiation médicale
Lorsqu’une personne inscrite n’a qu’une formation de base ou une formation supérieure, les champs relatifs à la 
formation dans un domaine autre que la technologie de radiation médicale 1 et 2 doivent afficher les codes 
correspondant à la valeur Sans objet. 
Lorsqu’une personne inscrite a plus d’une entrée à la section Formation dans un domaine autre que la technologie 
de radiation médicale, les données de la Formation dans un domaine autre que la technologie de radiation 
médicale 1 et 2 doivent être fournies en ordre chronologique (c.-à-d. Formation dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 1 correspond à la première et Formation dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 2 à la plus récente). 
La valeur Non recueilli est recommandée pour les éléments de données liés à la Formation dans un domaine autre 
que la technologie de radiation médicale 3. 

55 Niveau de formation dans un 
domaine autre que la technologie 
de radiation médicale 1 
Niveau d’études postsecondaires 
atteint dans un domaine autre que 
la technologie de radiation médicale. 
La formation peut être suivie avant 
ou après que le technologue en 
radiation médicale ait commencé à 
exercer la profession. 
 
 

179 2 10 : Diplôme — Diplôme (ou équivalent), de 
niveau inférieur au baccalauréat, conféré 
par un collège, une université ou un 
établissement comparable. 

16 : Certificat d’études postsecondaires — 
Certificat (ou équivalent) autre qu’un 
diplôme, conféré par un collège, une 
université ou un établissement 
comparable. 

20 : Baccalauréat — Diplôme de premier 
cycle obtenu dans une université ou un 
établissement comparable. 

30 : Maîtrise — Diplôme universitaire 
professionnel de deuxième cycle. 

40 : Doctorat — Diplôme universitaire 
professionnel de troisième cycle. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

56 Champ d’études dans un domaine 
autre que la technologie de 
radiation médicale 12 
Champ d’études dans un domaine 
autre que la technologie de radiation 
médicale 1. Tient compte de la 
formation autre que celle de base et 
celle supérieure en technologie de 
radiation médicale. 

181 3 020 : Administration et gestion de la santé
030 : Administration publique 
040 : Santé publique 
070 : Psychologie 
080 : Professions de la santé et sciences 

cliniques connexes 
090 : Sciences biologiques, biomédicales  

et physiques 
098 : Mathématiques et statistique 
099 : Informatique, sciences de 

l’information et services de  
soutien connexes 

100 : Sciences sociales, arts et sciences 
humaines 

110 : Enseignement 
120 : Droit 
130 : Affaires, gestion, marketing et autres 

domaines connexes 
140 : Autre champ d’études — Domaine 

d’études autre que la technologie de 
radiation médicale, sans précision. 

997 : Non recueilli 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 
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57 Année d’obtention du diplôme 
dans un domaine autre que la 
technologie de radiation 
médicale 1 
Année d’obtention du diplôme dans 
un domaine autre que la technologie 
de radiation médicale 1. 

184 4 (Année valide selon le format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9998 : Sans objet 
9999 : Inconnu 

58 Province ou territoire d’obtention 
du diplôme dans un domaine 
autre que la technologie de 
radiation médicale 1 
Province ou territoire du Canada où 
a été obtenu le diplôme dans un 
domaine autre que la technologie  
de radiation médicale 1. 

188 2 Codes des provinces et des territoires 
canadiens (voir l’annexe B) 
26 : Lieu d’obtention de diplôme hors 

Canada — Le diplôme a été obtenu à 
l’extérieur du Canada. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

59 Pays d’obtention du diplôme  
dans un domaine autre que la 
technologie de radiation 
médicale 1 
Le pays où a été obtenu le diplôme 
dans un domaine autre que la 
technologie de radiation médicale 1.

190 3 Codes de pays (voir l’annexe C) 
997 : Non recueilli 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 

60 Niveau de formation dans un 
domaine autre que la technologie 
de radiation médicale 2 

193 2 Voir le champ 55 

61 Champ d’études dans un domaine 
autre que la technologie de 
radiation médicale 2 

195 3 Voir le champ 56 

62 Année d’obtention du diplôme 
dans un domaine autre que la 
technologie de radiation 
médicale 2 

198 4 Voir le champ 57 

63 Province ou territoire d’obtention 
du diplôme dans un domaine 
autre que la technologie de 
radiation médicale 2 

202 2 Voir le champ 58 

64 Pays d’obtention du diplôme  
dans un domaine autre que la 
technologie de radiation 
médicale 2 

204 3 Voir le champ 59 

65 Niveau de formation dans un 
domaine autre que la technologie 
de radiation médicale 3 

207 2 Voir le champ 55 
97 : Non recueilli — recommandé 

66 Champ d’études dans un domaine 
autre que la technologie de 
radiation médicale 3 

209 3 Voir le champ 56 
997 : Non recueilli — recommandé 

67 Année d’obtention du diplôme 
dans un domaine autre que la 
technologie de radiation 
médicale 3 

212 4 Voir le champ 57 
9997 : Non recueilli — recommandé 
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68 Province ou territoire d’obtention 
du diplôme dans un domaine 
autre que la technologie de 
radiation médicale 3 

216 2 Voir le champ 58 
97 : Non recueilli — recommandé 

69 Pays d’obtention du diplôme dans 
un domaine autre que la 
technologie de radiation 
médicale 3 

218 3 Voir le champ 59 
997 : Non recueilli — recommandé 

EMPLOI 

Emploi — données rétrospectives et actuelles 

70 Province ou territoire canadien de 
l’emploi initial en technologie de 
radiation médicale 
Province ou territoire initial où une 
personne inscrite a commencé à 
exercer en tant que technologue en 
radiation médicale au Canada. 

221 2 Codes des provinces et des territoires 
canadiens — annexe B 
97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

71 Année de l’emploi initial en 
technologie de radiation  
médicale au Canada 
Année à partir de laquelle une 
personne inscrite a commencé à 
exercer, pour la première fois, en 
tant que technologue en radiation 
médicale au Canada. 

223 4 (Année valide selon le format AAAA) 
9997 : Non recueilli 
9998 : Sans objet 
9999 : Inconnu 
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72 Statut d’emploi 
Statut d’emploi d’une personne  
au moment de l’inscription ou  
du renouvellement. 
 

227 2 18 : Occupe un emploi en technologie de 
radiation médicale* — Occupe un emploi 
directement lié à la technologie de 
radiation médicale. 

28 : Occupe un emploi en technologie de 
radiation médicale, en congé — Occupe 
un emploi directement lié à la technologie 
de radiation médicale, et ne travaille pas 
en raison d’un congé (p. ex. un congé  
de maternité ou de paternité ou un  
congé autorisé). 

38 : Occupe un emploi dans un domaine 
autre que la technologie de radiation 
médicale — Occupe un emploi dans un 
domaine autre que la technologie de 
radiation médicale. 

46 : Retraite, mais retour au travail dans  
la profession 

48 : Retraite et arrêt de travail dans  
la profession†  

56 : À la retraite†, ‡ 
66 : Sans emploi† — Actuellement  

sans emploi. 
97 : Non recueilli 
99 : Inconnu 
 
* La définition d’emploi directement lié à la 
pratique est établie par les organismes de 
certification qui fournissent des données à 
l’ICIS. Si un membre a pris sa retraite, mais fait 
un retour au travail à titre de technologue en 
radiation médicale, entrer plutôt le code 46. 
† Si le Statut d’emploi est Retraite et arrêt de 
travail dans la profession (48), À la retraite (56) 
ou Sans emploi (66), entrer Sans objet pour 
tous les éléments de données propres à 
l’emploi (champs 75 à 130). 

‡ Le code À la retraite (56) doit être utilisé 
avant que le fournisseur de données ne puisse 
recueillir les données des deux nouveaux 
codes (46 et 48). 
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73 Intentions quant à la retraite 
Intentions quant à la retraite de la 
personne inscrite au moment de 
l’inscription ou du renouvellement. 
 
Remarque : Cet élément de 
données utilise 2 octets qui 
servaient auparavant à retenir les 
valeurs du champ Statut d’emploi si 
la personne n’occupe pas un emploi 
dans son domaine. Nous avons 
décidé que les fournisseurs de 
données cessent de recueillir les 
données du champ Statut d’emploi 
si la personne n’occupe pas un 
emploi dans son domaine, même si 
les codes 18 à 46 demeureront dans 
la BDTRM pour éviter d’avoir à 
apporter d’importants changements 
au système. 

229 2 18 : Cherche un emploi en technologie de 
radiation médicale  

28 : Ne cherche pas d’emploi en 
technologie de radiation médicale 

36 : Cherche un emploi lié ou non à la 
technologie de radiation médicale  

46 : Ne cherche pas d’emploi 
52 : Arrêt de travail prévu dans 1 à 5 ans 
54 : Arrêt de travail prévu dans 6 à 10 ans 
56 : Arrêt de travail prévu dans plus de 

10 ans 
97 : Non recueilli 
98 : Sans objet* 
99 : Inconnu 
 
* Lorsqu’une personne inscrite ne prévoit pas 
prendre sa retraite dans les délais indiqués ou 
qu’elle a déjà pris sa retraite et ne travaille pas, 
entrer Sans objet (98).  

74 Nombre total d’heures de travail 
par semaine 
Au moment de l’inscription ou du 
renouvellement, nombre total 
(habituel ou moyen) d’heures de 
travail par semaine liées à la 
pratique. Pour les personnes 
inscrites dans une catégorie 
d’emploi « employé/employeur », les 
heures indiquées comprennent 
toutes les heures de travail sans 
toutefois dépasser le nombre 
d’heures prévues, approuvées et  
reconnues (y compris les heures 
supplémentaires). En ce qui 
concerne les professionnels 
autonomes, les heures indiquées 
comprennent toutes les heures  
de travail (p. ex. le temps de 
déplacement, la préparation  
et la prestation des services). 

231 4 (Chiffre valide selon le format 99,9)* 
9997 : Non recueilli 
9999 : Inconnu 
 
* Exemples de format : 
Si le nombre d’heures équivaut à 0, quelles 
qu’en soit les raisons (en congé, retraité ou 
sans emploi), la valeur est 00,0 
Si le nombre d’heures équivaut à 9, la valeur 
est 09,0 
Si le nombre d’heures équivaut à 29, la valeur 
est 29,0 
Si le nombre d’heures équivaut à 99,9, la 
valeur est 99,9 
Si le nombre d’heures est inconnu, la valeur 
est 9999 
Si l’élément de données n’est pas recueilli, la 
valeur est 9997 
Si le Statut d’emploi (champ 72) indique 
Retraite et arrêt de travail dans la 
profession (48), À la retraite (56) ou Sans 
emploi (66), entrer 00,0. 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

Emploi actuel — données détaillées 
Premier emploi — Emploi (autonome ou non) associé au nombre le plus élevé d’heures de travail par semaine. 

75 Catégorie du premier emploi 
Catégorie de l’emploi occupé  
au moment de l’inscription ou  
du renouvellement. 
 

235 2 10 : Employé permanent — Statut d’employé 
permanent avec une durée d’emploi 
indéterminée (aucune date de fin prévue) 
et un nombre d’heures de travail par 
semaine garanti ou fixe. 

20 : Employé temporaire — Statut d’employé 
temporaire avec une durée d’emploi 
déterminée, dont la date de début et la 
date de fin sont précisées par contrat, et 
un nombre d’heures de travail par semaine 
garanti ou fixe. 

30 : Employé occasionnel — Statut 
d’employé embauché selon les besoins. 
L’emploi ne prévoit généralement pas un 
nombre d’heures de travail par semaine 
garanti ou fixe. 

40 : Travailleur autonome3 — Personne qui 
exerce la profession de façon autonome  
et qui exploite sa propre entreprise 
économique. La personne peut être le 
propriétaire actif d’une entreprise 
constituée ou non en personne morale,  
ou entretenir une relation d’affaires 
caractérisée par une entente verbale ou 
écrite stipulant qu’elle consent à fournir un 
service précis à un payeur qui en retour lui 
versera une somme d’argent. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

76 Statut temps plein ou temps 
partiel au premier emploi4 
Statut officiel auprès d’un employeur 
pour l’emploi donné au moment de 
l’inscription ou du renouvellement 
ou, s’il est inconnu, la classification 
du statut d’après les heures de 
travail habituelles. 

237 2 10 : Temps plein — Le statut officiel avec 
l’employeur est à temps plein ou 
l’équivalent, ou le nombre d’heures de 
travail habituelles est égal ou supérieur à 
30 heures par semaine. 

20 : Temps partiel — Le statut officiel avec 
l’employeur est à temps partiel, ou les 
heures de travail habituelles sont 
inférieures à 30 heures par semaine. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 

77 Province ou territoire du  
premier emploi 
Province ou territoire canadien de 
l’emploi donné au moment de 
l’inscription ou du renouvellement. 

239 2 Codes des provinces et des territoires 
canadiens (voir l’annexe B) 
26 : Emploi à l’extérieur du Canada —  

La personne inscrite occupe un emploi 
ailleurs que dans une province ou un 
territoire du Canada. 

97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

78 Pays du premier emploi 
Pays de l’emploi donné au moment 
de l’inscription ou du 
renouvellement. 

241 3 Codes de pays — annexe C 
997 : Non recueilli 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 

79 Code postal du lieu de travail du 
premier emploi 
Au moment de l’inscription ou du 
renouvellement, code postal assigné 
par Postes Canada au premier 
emploi. Si possible, fournir le code 
postal du lieu de prestation des 
services; sinon, fournir celui de 
l’employeur ou du bureau (p. ex., si 
le lieu de l’employeur ou du bureau 
ne correspond pas au lieu de 
prestation des services et que le 
code postal de ces derniers 
constitue le seul élément qui peut 
être fourni). Le lieu de prestation des 
services représente le lieu où la 
personne inscrite participe 
directement au domaine d’emploi de 
la radiation médicale, soit les 
services directs, l’administration, la 
formation, la recherche ou la vente. 

244 6 (Code postal à six caractères assigné par 
Postes Canada) 
999997 : Non recueilli 
999998 : Sans objet 
999999 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

80 Lieu de travail du premier emploi 
Lieu de travail de l’emploi donné, 
qu’il s’agisse d’un employé ou d’un 
travailleur autonome, au moment de 
l’inscription ou du renouvellement.  
Il s’agit du lieu de prestation des 
services. Le lieu de prestation des 
services représente le lieu où la 
personne inscrite participe 
directement au domaine d’emploi de 
la technologie de radiation médicale, 
soit les services directs, 
l’administration, les systèmes 
d’information, la formation, la 
recherche ou la vente. 

250 3 010 : Hôpital général — Établissement de 
santé qui offre aux patients hospitalisés 
et aux patients en consultation externe 
un éventail de services de santé  
(p. ex. des soins médicaux, des soins 
chirurgicaux ou des soins en psychiatrie). 
Comprend les hôpitaux spécialisés non 
précisés ailleurs. 

060 : Centre de santé communautaire — 
Organisme communautaire pouvant être 
le premier point de service et offrant un 
éventail de services de soins de santé 
primaires, sociaux ou externes, dont la 
technologie de radiation médicale. 

068 : Centre de cancérologie — 
Établissement qui se spécialise dans le 
traitement et la prévention du cancer 
ainsi que dans la recherche. 

078 : Clinique ou établissement 
indépendant d’imagerie médicale — 
Clinique ou établissement indépendant 
qui fournit des services spécialisés ou 
généraux d’imagerie médicale. 

088 : Unité mobile d’imagerie médicale — 
Unité qui se déplace d’un endroit à un 
autre, offrant des services spécialisés  
ou généraux d’imagerie médicale. 

100 : Établissement d’enseignement 
postsecondaire — Établissement 
postsecondaire, (université, collège  
ou établissement équivalent), dont la 
principale activité est l’enseignement. 

120 : Association, gouvernement ou 
organisme paragouvernemental — 
Organisme ou gouvernement qui 
s’occupe de la réglementation, de la 
défense des droits, de l’élaboration de 
politiques ou de programmes, de la 
recherche ou de la protection du public à 
l’échelle nationale, provinciale, 
territoriale, régionale ou municipale. 

130 : Secteur industriel, manufacturier et 
commercial — Entreprise ou industrie 
qui ne vise pas principalement la 
prestation directe de services de soins de 
santé, mais plutôt la santé des 
travailleurs, le développement de 
produits liés à la santé ou les activités 
commerciales qui ne concernent pas le 
système de santé canadien. 

140 : Autre — Lieu de travail qui n’a pas été 
précisé ailleurs. 

997 : Non recueilli 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

81 Poste au premier emploi 
Au moment de l’inscription ou du 
renouvellement, fonction 
principale exercée dans le cadre de 
l’emploi donné (dans le cas des 
personnes qui exercent plus d’une 
fonction dans le cadre de l’emploi 
donné, il s’agit de la fonction liée au 
plus grand nombre d’heures de 
travail). 

253 2 10 : Gestionnaire* — Activités axées sur la 
gestion, notamment celle d’un programme 
précis, selon l’échelon hiérarchique.  
Cette définition comprend tous les rôles  
de gestion, de cadre inférieur à  
cadre supérieur. 

17 : Superviseur — Activités axées sur la 
supervision du personnel. 

18 : Technologue responsable/Chef 
d’équipe — Activités axées sur la 
prestation de services directs de  
radiation médicale et sur la supervision  
du personnel. 

28 : Technologue en radiation médicale en 
titre — Activités axées sur la prestation de 
services directs de radiation médicale 
(inclut le personnel de relève). 

29 : Responsable de la radioprotection* — 
Activités axées sur la supervision de tout 
aspect de la radioprotection. Le 
responsable doit s’assurer que les 
procédures et l’équipement sont 
conformes aux codes de sécurité et aux 
règlements pertinents. 

37 : Services-conseils* — Activités axées sur 
la prestation de conseils ou de services 
liés à la technologie de radiation médicale 
(inclut le spécialiste des applications). 

38 : Spécialiste du système 
d’information* — Activités axées sur la 
conception, le développement, les essais 
et l’entretien des systèmes d’information (y 
compris la gestion du système d’archivage 
et de transmission d’images [PACS]). 

39 : Spécialiste de la gestion de la 
qualité* — Activités axées sur l’assurance 
et le contrôle de la qualité des procédures 
et de l’équipement liés à la radiologie. 

40 : Enseignant* — Professionnel qui exerce 
principalement en tant qu’enseignant pour 
un groupe cible en particulier. 

50 : Chercheur* — Activités axées sur le 
développement des connaissances et la 
diffusion des résultats de recherche. 

57 : Vente* — Activités axées sur la vente. 
60 : Autre — Poste qui n’a pas été précisé 

ailleurs. 
97 : Non recueilli 
98 : Sans objet 
99 : Inconnu 
 
* Bien qu’il s’agisse d’une décision subjective, 
l’ICIS ne considère pas les personnes occupant 
ces types de postes comme des dispensateurs 
de services directs aux patients. Toutefois, 
chaque province et territoire peut adopter une 
définition selon la pratique courante. 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

82 Indicateur de la formation clinique 
dans le cadre du premier emploi 
Cet élément de données indique si 
l’emploi occupé par le technologue 
en radiation médicale prévoit (en 
tout ou en partie) la formation 
clinique d’autres technologues en 
radiation médicale ou d’autres 
professionnels de la santé 
participant à un stage ou à un 
programme de résidence dans le 
cadre d’un programme d’études 
postsecondaires accrédité. 

255 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 

83 Fonction principale du  
premier emploi 
Au moment de l’inscription ou du 
renouvellement, principal volet des 
activités de l’emploi donné. 

256 3 018 : Services diagnostiques et 
thérapeutiques — Activités axées sur 
les services d’imagerie diagnostique et 
de radiothérapie. 

110 : Administration — Activités axées sur la 
gestion des services, la gestion du 
personnel ou l’élaboration de politiques 
et de programmes. 

118 : Systèmes d’information —  
Activités axées sur la conception, le 
développement, l’essai et l’entretien des 
systèmes d’information. 

148 : Enseignement en technologie de 
radiation médicale — Activités axées 
sur l’enseignement postsecondaire aux 
étudiants qui veulent devenir 
technologues en radiation médicale. 

150 : Recherche — Activités axées sur le 
développement des connaissances et la 
diffusion des résultats de recherche. 

166 : Autre fonction principale — Fonction 
principale qui n’a pas été précisée 
ailleurs. 

997 : Non recueilli 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 

Champ d’activité du premier emploi — Habiletés et connaissances particulières liées à la technologie de radiation 
médicale mises en pratique dans le cadre du premier emploi. 
Remarque : Entrer 8 (Sans objet) pour les champs 84 à 101 si le champ 81 (Poste) indique que l’emploi occupé 
n’est pas celui d’un dispensateur de services directs. 

84 Champ d’activité du premier 
emploi — Imagerie par résonance 
magnétique (Général) 
Acquisition d’images diagnostiques 
des tissus cellulaires et des organes 
au moyen de champs magnétiques 
et d’ondes radioélectriques et d’une 
technologie informatique avancée 
de traitement d’image en vue 
d’appuyer les recherches cliniques. 

259 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

85 Champ d’activité du premier 
emploi — Médecine 
nucléaire (Général) 
Utilisation des propriétés nucléaires 
des nucléides radioactifs et stables 
pour réaliser des évaluations 
diagnostiques des conditions 
anatomiques et physiologiques liées 
à l’organisme et de fournir un 
traitement à l’aide de sources 
radioactives non scellées. 

260 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

86 Champ d’activité du premier 
emploi — Radiothérapie (Général)
Planification et application du 
rayonnement ionisant sur des sièges 
de cancer ou de néoplasmes 
bénins. Cela comprend le suivi du 
traitement par rayonnement. 

261 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

87 Champ d’activité du premier 
emploi — Radiologie (Général) 
Utilisation du rayonnement ionisant 
dans le but de produire et d’évaluer 
des images diagnostiques pour 
appuyer les recherches cliniques et 
la planification des traitements. 

262 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

88 Champ d’activité du premier 
emploi — Angiographie/ 
interventionnel 
Techniques de radiographie qui 
utilisent des méthodes peu invasives 
et le guidage à imagerie pour 
réaliser des examens pouvant 
remplacer la chirurgie classique, y 
compris, sans toutefois s’y limiter, 
l’artériographie diagnostique, les 
interventions rénales et vasculaires 
périphériques, les interventions à 
accès veineux et l’embolisation. 

263 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

89 Champ d’activité du premier 
emploi — Densitométrie  
minérale osseuse 
Utilisation de l’absorptiométrie à 
rayons X en double énergie pour 
mesurer la perte osseuse. 

264 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

90 Champ d’activité du premier 
emploi — Curiethérapie 
Méthode de traitement qui consiste 
à utiliser des sources radioactives 
scellées dans le but d’administrer 
directement sur la partie touchée  
une dose de rayonnement par 
implantation interstitielle, 
intracavitaire ou en surface. 

265 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

91 Champ d’activité du premier 
emploi — Imagerie du sein 
Acquisition d’images diagnostiques 
du sein par rayonnement ionisant 
pour des besoins de dépistage et  
de diagnostic. 

266 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

92 Champ d’activité du premier 
emploi — Tomographie  
par ordinateur 
Acquisition d’images transversales 
par le rayonnement ionisant et la 
technologie informatique avancée 
dans le but de traiter les images 
pour des besoins de diagnostic. 

267 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

93 Champ d’activité du premier 
emploi — Simulateur par 
tomographie par ordinateur 
Acquisition d’images transversales 
par le rayonnement ionisant et la 
technologie informatique avancée 
dans le but de traiter les images 
pour les besoins de la planification 
du traitement par rayonnement. 

268 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

94 Champ d’activité du premier 
emploi — Tomographie par 
émission de positons 
Introduction d’isotopes radioactifs 
émetteurs de positons dans 
l’organisme dans le but d’effectuer 
des examens diagnostics et 
l’évaluation des problèmes de santé 
en mesurant l’activité métabolique 
des cellules. 

269 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

95 Champ d’activité du premier 
emploi — Tomographie par 
émission de positons/ 
tomographie par ordinateur 
Acquisition d’un ensemble d’images 
transversales fusionnées à l’aide 
d’une combinaison d’isotopes 
radioactifs émetteurs de positons  
et de rayonnement ionisant pour 
illustrer l’information physiologique 
et anatomique liée à l’organisme. 

270 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

96 Champ d’activité du premier 
emploi — Simulation 
Utilisation de rayonnement ionisant 
et de la technologie informatique 
avancée pour la délimitation du  
siège cible et le calcul de la dose de 
traitement pour la radiothérapie. 

271 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

97 Champ d’activité du premier 
emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique 
Introduction de nucléides radioactifs 
d’émission à photon dans 
l’organisme, détection par de 
multiples caméras gamma et 
reconstruction des données pour 
créer des images tomographiques 
tridimensionnelles pour l’évaluation 
diagnostique et le suivi des 
changements sur le plan des  
tissus au cours des processus  
liés aux maladies. 

272 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

98 Champ d’activité du premier 
emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique/ 
tomographie par ordinateur 
Acquisition d’un ensemble d’images 
transversales fusionnées à l’aide 
d’une combinaison de rayonnement 
ionisant et de l’introduction de 
nucléides radioactifs d’émission à 
photon dans l’organisme, détectés 
par de multiples caméras gamma, 
pour illustrer l’information 
physiologique et anatomique  
liée à l’organisme. 

273 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

99 Champ d’activité du premier 
emploi — Planification  
du traitement 
Utilisation de la technologie 
informatique avancée pour  
traiter des images, déterminer 
l’arrangement optimal des faisceaux 
et calculer la dose absorbée par la 
matière et les tissus au cours de la 
préparation de la radiothérapie 
(également appelé « dosimétrie »). 

274 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

100 Champ d’activité du  
premier emploi — Ultrason/ 
échographie diagnostique 
Production d’archives visuelles des 
tissus cellulaires par des ondes 
sonores à haute fréquence et 
interprétation des archives pour 
appuyer les recherches cliniques. 

275 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
 

101 Champ d’activité du premier 
emploi — Autre champ d’activité 
Autre champ d’activité non  
précisé ailleurs. 

276 1 1 : Oui
0 : Non 
7 : Non recueilli 
8 : Sans objet 
9 : Inconnu 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

102 Champ d’activité principal du 
premier emploi* 
Au moment de l’inscription ou du 
renouvellement, champ d’activité du 
premier emploi associé au nombre 
le plus élevé d’heures de travail. 

Pour connaître la définition associée 
à chaque valeur, voir le champ 
d’activité individuel correspondant 
indiqué et défini ci-dessus. 

* Si la personne inscrite a plus d’un 
champ d’activité, choisissez celui 
dont le nombre d’heures de travail 
est le plus élevé. Si le nombre 
d’heures de travail est le même pour 
tous les champs d’activité, 
choisissez 176 (Impossible de 
déterminer un champ d’activité 
principal). Si un ou plusieurs 
champs d’activité ont été inscrits, les 
codes 997 (Non recueilli) ou 998 
(Sans objet) ne peuvent être  
choisis; autrement, l’enregistrement 
sera rejeté. 

277 3 008 : Imagerie par résonance 
magnétique (Général) 

018 : Médecine nucléaire (Général) 
028 : Radiothérapie (Général) 
038 : Radiologie (Général) 
048 : Angiographie/interventionnel 
058 : Densitométrie minérale osseuse 
068 : Curiethérapie 
078 : Imagerie du sein 
088 : Tomographie par ordinateur 
089 : Simulateur par tomographie  

par ordinateur 
108 : Tomographie par émission  

de positons 
109 : Tomographie par émission de 

positons/tomographie par ordinateur 
118 : Simulation 
128 : Tomographie d’émission à  

photon unique 
129 : Tomographie d’émission à photon 

unique/tomographie par ordinateur 
138 : Planification du traitement 
148 : Ultrason/échographie diagnostique 
166 : Autre champ d’activité 
176 : Impossible de déterminer un champ 

d’activité principal 
997 : Non recueilli† 
998 : Sans objet 
999 : Inconnu 

† Cet élément de données dérive de tous les 
éléments relatifs au champ de pratique. Par 
conséquent, peu importe si la province ou le 
territoire recueille cet élément de données ou 
non, entrer l’un des autres codes selon chaque 
champ d’activité des éléments 84 à 101. 

Emploi actuel — données détaillées 
Deuxième emploi — Emploi associé au nombre le plus élevé (en deuxième lieu) d’heures de travail par semaine 
dans le cadre d’un emploi autonome ou non. 

103 Catégorie du deuxième emploi 280 2 Voir le champ 75

104 Statut temps plein ou temps 
partiel au deuxième emploi 

282 2 Voir le champ 76 

105 Province ou territoire du  
deuxième emploi 

284 2 Voir le champ 77 

106 Pays du deuxième emploi 286 3 Voir le champ 78

107 Code postal du lieu de travail du 
deuxième emploi 

289 6 Voir le champ 79 

108 Lieu de travail du  
deuxième emploi 

295 3 Voir le champ 80 

109 Poste au deuxième emploi 298 2 Voir le champ 81

110 Indicateur de la formation clinique 
dans le cadre du deuxième emploi

300 1 Voir le champ 82 

111 Fonction principale dans le cadre 
du deuxième emploi 

301 3 Voir le champ 83 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

Champ d’activité du deuxième emploi — Habiletés et connaissances particulières liées à la technologie de 
radiation médicale mises en pratique dans le cadre du deuxième emploi. 
Remarque : Entrer 8 (Sans objet) pour les champs 112 à 129 si le champ 109 (Poste) indique que l’emploi occupé 
n’est pas celui d’un dispensateur de services direct. 

112 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Imagerie par résonance 
magnétique (Général) 

304 1 Voir le champ 84 

113 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Médecine 
nucléaire (Général) 

305 1 Voir le champ 85 

114 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Radiothérapie (Général)

306 1 Voir le champ 86 

115 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Radiologie (Général) 

307 1 Voir le champ 87 

116 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Angiographie/ 
interventionnel 

308 1 Voir le champ 88 

117 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Densitométrie  
minérale osseuse 

309 1 Voir le champ 89 

118 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Curiethérapie 

310 1 Voir le champ 90 

119 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Imagerie du sein 

311 1 Voir le champ 91 

120 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Tomographie  
par ordinateur 

312 1 Voir le champ 92 

121 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Simulateur par 
tomographie par ordinateur 

313 1 Voir le champ 93 

122 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Tomographie par 
émission de positons 

314 1 Voir le champ 94 

123 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Tomographie par 
émission de positons/ 
tomographie par ordinateur 

315 1 Voir le champ 95 

124 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Simulation 

316 1 Voir le champ 96 

125 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique 

317 1 Voir le champ 97 

126 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique/ 
tomographie par ordinateur 

318 1 Voir le champ 98 

127 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Planification du 
traitement 

319 1 Voir le champ 99 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

128 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Ultrason/échographie 
diagnostique 

320 1 Voir le champ 100 

129 Champ d’activité du deuxième 
emploi — Autre champ d’activité 

321 1 Voir le champ 101 

130 Champ d’activité principal du 
deuxième emploi 

322 3 Voir le champ 102 

Emploi actuel — données détaillées 
Troisième emploi — Emploi associé au nombre le plus élevé (en troisième lieu) d’heures de travail par semaine 
dans le cadre d’un emploi autonome ou non. 
La décision a été prise d’interrompre la collecte des éléments de données liés au troisième emploi. La raison en est 
donnée à la section 1.4. La valeur Non recueilli est recommandée pour ces éléments de données. 

131 Catégorie du troisième emploi 325 2 Voir le champ 75 
97 : Non recueilli — recommandé 

132 Statut temps plein ou temps 
partiel au troisième emploi 

327 2 Voir le champ 76 
97 : Non recueilli — recommandé 

133 Province ou territoire du  
troisième emploi 

329 2 Voir le champ 77 
97 : Non recueilli — recommandé 

134 Pays du troisième emploi 331 3 Voir le champ 78 
997 : Non recueilli — recommandé 

135 Code postal du lieu de travail du 
troisième emploi 

334 6 Voir le champ 79 
999997 : Non recueilli — recommandé 

136 Lieu de travail du  
troisième emploi 

340 3 Voir le champ 80 
997 : Non recueilli — recommandé 

137 Poste au troisième emploi 343 2 Voir le champ 81 
97 : Non recueilli — recommandé 

138 Indicateur de la formation 
clinique dans le cadre du 
troisième emploi 

345 1 Voir le champ 82 
7 : Non recueilli — recommandé 

139 Fonction principale dans le cadre 
du troisième emploi 

346 3 Voir le champ 83 
997 : Non recueilli — recommandé

Champ d’activité du deuxième emploi — Habiletés et connaissances particulières liées à la technologie de 
radiation médicale mises en pratique dans le cadre du troisième emploi. 

140 Champ d’activité du troisième 
emploi — Imagerie par résonance 
magnétique (Général) 

349 1 Voir le champ 84 
7 : Non recueilli — recommandé 

141 Champ d’activité du troisième 
emploi — Médecine 
nucléaire (Général) 

350 1 Voir le champ 85 
7 : Non recueilli — recommandé 

142 Champ d’activité du troisième 
emploi — Radiothérapie (Général)

351 1 Voir le champ 86 
7 : Non recueilli — recommandé 

143 Champ d’activité du troisième 
emploi — Radiologie (Général) 

352 1 Voir le champ 87 
7 : Non recueilli — recommandé 

144 Champ d’activité du troisième 
emploi — Angiographie/ 
interventionnel 

353 1 Voir le champ 88 
7 : Non recueilli — recommandé 

145 Champ d’activité du troisième 
emploi — Densitométrie  
minérale osseuse 

354 1 Voir le champ 89 
7 : Non recueilli — recommandé 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

146 Champ d’activité du troisième 
emploi — Curiethérapie 

355 1 Voir le champ 90 
7 : Non recueilli — recommandé 

147 Champ d’activité du troisième 
emploi — Imagerie du sein 

356 1 Voir le champ 91 
7 : Non recueilli — recommandé 

148 Champ d’activité du troisième 
emploi — Tomographie  
par ordinateur 

357 1 Voir le champ 92 
7 : Non recueilli — recommandé 

149 Champ d’activité du troisième 
emploi — Simulateur par 
tomographie par ordinateur 

358 1 Voir le champ 93 
7 : Non recueilli — recommandé 

150 Champ d’activité du troisième 
emploi — Tomographie par 
émission de positons 

359 1 Voir le champ 94 
7 : Non recueilli — recommandé 

151 Champ d’activité du troisième 
emploi — Tomographie par 
émission de positons/ 
tomographie par ordinateur 

360 1 Voir le champ 95 
7 : Non recueilli — recommandé 

152 Champ d’activité du troisième 
emploi — Simulation 

361 1 Voir le champ 96 
7 : Non recueilli — recommandé 

153 Champ d’activité du troisième 
emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique 

362 1 Voir le champ 97 
7 : Non recueilli — recommandé 

154 Champ d’activité du troisième 
emploi — Tomographie 
d’émission à photon unique/ 
tomographie par ordinateur 

363 1  Voir le champ 98 
7 : Non recueilli — recommandé 

155 Champ d’activité du troisième 
emploi — Planification  
du traitement 

364 1 Voir le champ 99 
7 : Non recueilli — recommandé 

156 Champ d’activité du  
troisième emploi — Ultrason/ 
échographie diagnostique 

365 1 Voir le champ 100 
7 : Non recueilli — recommandé 

157 Champ d’activité du troisième 
emploi — Autre champ d’activité 

366 1 Voir le champ 101 
7 : Non recueilli — recommandé 

158 Champ d’activité principal du 
troisième emploi 

367 3 Voir le champ 102 
997 : Non recueilli — recommandé 
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Champ Élément de données 

Octet 
de 
départ Longueur Valeurs ou format 

Autre 

159 Type d’inscription 370 2 14 : Active, générale — Correspond à une 
licence de pratique professionnelle 
générale ou à un type d’inscription qui 
n’est pas accompagné de restrictions ou 
de conditions. Comprend les licences de 
pratique professionnelle qui autorisent 
une personne inscrite, sous réserve  
de l’évaluation et de l’autorisation de 
l’organisme de réglementation, à exercer 
sa profession selon les lois et les 
règlements en vigueur et les politiques 
régissant la pratique au sein d’une 
province ou d’un territoire. 

24 : Active, autre — Correspond à une 
licence de pratique professionnelle ou à 
un type d’adhésion accompagné de 
conditions spéciales non précisées (p. ex. 
les licences provisoires ou restreintes). 
Comprend les licences de pratique 
professionnelle qui autorisent une 
personne inscrite, sous réserve de 
l’évaluation et de l’autorisation de 
l’organisme de réglementation, à exercer 
sa profession selon les lois et les 
règlements en vigueur et les politiques 
régissant la pratique au sein d’une 
province ou d’un territoire. 

34 : Inactive — Type d’inscription qui ne 
permet pas à une personne inscrite 
d’exercer sa profession sans être évaluée 
au préalable ou sans obtenir l’autorisation 
d’exercer de la part de l’organisme de 
réglementation, au sein d’une province ou 
d’un territoire donné, selon les lois et les 
règlements en vigueur ainsi que les 
politiques régissant la pratique de la 
radiation médicale au sein d’une province 
ou d’un territoire donné. 
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4 Traitement des fichiers et  
 des enregistrements 

Après avoir reçu les fichiers, l’ICIS les traite avant de les intégrer dans la BDTRM. Le traitement 
des fichiers se déroule comme suit : 

4.1 Validation de l’intégrité des fichiers et des enregistrements 

La validation de l’intégrité des fichiers et des enregistrements consiste à vérifier les 
caractéristiques physiques des fichiers de données et des enregistrements qui y sont associés. 
Ces vérifications permettent de détecter toute altération ou violation de l’intégrité dans la 
structure des fichiers et des enregistrements. Les fichiers qui ne passent pas l’étape de 
vérification de l’intégrité sont rejetés en entier. Si un fichier contient des enregistrements  
qui n’ont pas passé l’étape de vérification, seuls les enregistrements erronés seront rejetés.  
Le système poursuivra la vérification des autres enregistrements du fichier et des rapports 
d’erreur seront produits. 

Au cours du processus de validation de l’intégrité des fichiers, un certain nombre de facteurs 
sont vérifiés, y compris les suivants : 

• la lisibilité des fichiers; 

• le nom et l’extension des fichiers; 

• la validité de la fiche de contrôle. 

Au cours du processus de validation de l’intégrité des enregistrements, un certain nombre de 
facteurs sont vérifiés, y compris les suivants : 

• la longueur des enregistrements; 

• l’absence d’enregistrements doubles; 

• l’absence de numéros d’inscription dont le champ est vide. 

4.2 Validation des enregistrements 

• La validation des enregistrements sert à valider les éléments de données formant chaque 
enregistrement et à en vérifier le format, le contenu et la cohérence interne. 

• Les champs sont validés lors de cette étape. Par exemple, les seules valeurs possibles dans 
le champ Sexe sont M (masculin), F (féminin), 7 (éléments de données non recueillis) et 
9 (éléments de données inconnus). 

• Les relations logiques entre des champs en particulier sont également vérifiées. Par 
exemple, une erreur est détectée si le champ Année d’obtention du diplôme contient une 
valeur inférieure à celle du champ Année de naissance. 

• Si les codes soumis ne correspondent pas aux codes normalisés de l’ICIS, ou si une relation 
logique fait défaut, un rapport d’erreur est produit et l’enregistrement n’est pas versé dans  
la BDTRM. 
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• Si des incohérences entre les champs d’un enregistrement en particulier attirent l’attention 
sans pour autant être considérées graves, elles seront signalées en tant qu’anomalies dans 
le rapport, et l’enregistrement sera inclus dans la BDTRM en attendant qu’un examen plus 
approfondi soit réalisé. 

4.3 Correction des erreurs et des anomalies 

Les rapports d’erreurs et d’anomalies sont transmis au fournisseur de données concerné. Le 
fournisseur de données et l’ICIS examinent conjointement les erreurs et anomalies, puis le 
fournisseur de données les corrige. Ce processus itératif nécessite un dialogue permanent entre 
l’ICIS et le fournisseur de données dans les semaines qui suivent la soumission du fichier. L’ICIS 
s’attend à ce que le fournisseur corrige les données sources et soumette à nouveau le fichier en 
entier qui doit contenir les enregistrements sans erreur et les enregistrements corrigés. 



 

  51 

Guide de référence de la Base de données sur les technologues en radiation médicale, version 1.0 
 

Annexe A — Codes des fournisseurs  
de données 

Code 

Province ou territoire de 
soumission de données 
correspondant Fournisseur de données 

NL001 Terre-Neuve-et-Labrador Newfoundland and Labrador Association of Medical Radiation 
Technologists 

PE001 Île-du-Prince-Édouard Prince Edward Island Association of Medical Radiation 
Technologists 

NS001 Nouvelle-Écosse Nova Scotia Association of Medical Radiation Technologists 

NB001 Nouveau-Brunswick Association des technologues en radiation médicale du 
Nouveau-Brunswick 

QC001 Québec  Ordre des technologues en imagerie médicale et en 
radio-oncologie du Québec 

ON001 Ontario Ordre des technologues en radiation médicale de l’Ontario 

MB001 Manitoba Manitoba Association of Medical Radiation Technologists 

SK001 Saskatchewan Saskatchewan Association of Medical Radiation Technologists 

AB001 Alberta Alberta College of Medical Diagnostic and Therapeutic 
Technologists 

BC001* Colombie-Britannique  

NT001 Territoires du Nord-Ouest Association canadienne des technologues en radiation 
médicale (ACTRM) YT001 Yukon 

NU001 Nunavut 

Remarque 
* La Colombie-Britannique ne participe pas à la Base de données sur les technologues en radiation médicale. Le code est réservé 

pour une soumission de données éventuelle. 
Source 
Institut canadien d’information sur la santé. 
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Annexe B — Codes des provinces et des 
territoires canadiens 

Code Province ou territoire canadien

NL Terre-Neuve-et-Labrador 

PE Île-du-Prince-Édouard 

NS Nouvelle-Écosse 

NB Nouveau-Brunswick 

QC Québec 

ON Ontario 

MB Manitoba 

SK Saskatchewan 

AB Alberta 

BC Colombie-Britannique 

YT Yukon 

NT Territoires du Nord-Ouest 

NU Nunavut 

Sources 
Société canadienne des postes, Directives d’adressage, http://www.postescanada.ca/tools/pg/manual/PGaddress-f.asp.  
ISO 3166-2 : Codes pour la représentation des noms de pays et de leurs subdivisions — partie 2 : Code pour les subdivisions  
de pays. 
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Annexe C — Codes des pays 

Si vous avez de la difficulté à trouver le code approprié d’un pays, veuillez contacter le chef de 
section à bdtrm@icis.ca. 

La liste ci-dessous est classée par pays. 

Pays Code

Afghanistan  AFG 

Åland, Îles ALA 

Albanie ALB 

Algérie DZA 

Samoa américaine ASM  

Andorre AND 

Angola  AGO  

Anguilla  AIA 

Antarctique ATA 

Antigua-et-Barbuda  ATG 

Argentine ARG  

Arménie ARM 

Aruba  ABW  

Australie AUS 

Autriche AUT 

Azerbaïdjan  AZE  

Bahamas  BHS 

Bahreïn  BHR  

Bangladesh  BGD 

Barbade  BRB  

Bélarus BLR 

Belgique BEL  

Belize  BLZ 

Bénin  BEN 

Bermudes  BMU  

Bhoutan  BTN 

Bolivie, État plurinational de  BOL  

Bonaire, Saint-Eustache et Saba BES

Bosnie-Herzégovine BIH  

Botswana  BWA 

Bouvet, Île BVT 

Brésil BRA 

Territoire britannique de l’océan Indien IOT 

Îles vierges, Royaume-Uni  VGB 

Brunei Darussalam  BRN 
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Pays Code

Bulgarie BGR 

Burkina Faso  BFA  

Burundi  BDI 

Cambodge KHM 

Cameroun CMR  

Canada  CAN 

Cape-Vert CPV  

Caïmanes, Îles CYM 

Centrafricaine, république  CAF  

Chad  TCD 

Chili CHL  

Chine CHN 

Christmas, Île CXR 

Cocos (Keeling), Îles CCK

Colombie COL 

Comores  COM  

Congo  COG 

Congo, République démocratique du Congo COD  

Cook, îles COK 

Costa Rica  CRI  

Côte d’Ivoire  CIV 

Croatie HRV  

Cuba  CUB 

Curaçao CUW

Chypre CYP  

République tchèque  CZE 

Danemark DNK  

Djibouti  DJI 

Dominique DMA  

République dominicaine  DOM 

Équateur ECU  

Égypte EGY 

El Salvador  SLV  

Guinée équatoriale  GNQ 

Érythrée ERI 

Estonie EST  

Éthiopie  ETH 

Féroé, îles  FRO  

Falkland, Îles (Malvinas)  FLK 

Fidji  FJI  

Finlande FIN 

France  FRA  
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Pays Code

Guyane française  GUF 

Polynésie française PYF  

Terres australes françaises ATF

Gabon  GAB 

Gambie GMB  

Géorgie GEO 

Allemagne DEU  

Ghana  GHA 

Gibraltar  GIB  

Grèce  GRC 

Groenland GRL  

Grenade GRD 

Guadeloupe  GLP  

Guam  GUM 

Guatemala  GTM 

Guernesey GGY 

Guinée GIN 

Guinée-Bissau  GNB  

Guyana  GUY 

Haïti  HTI  

Heard, Île et McDonald, Îles HMD

État de la Cité du Vatican VAT  

Honduras  HND 

Hong Kong HKG

Hongrie HUN  

Islande ISL 

Inde IND  

Indonésie IDN 

Iran, République islamique d’ IRN  

Iraq  IRQ 

Irlande  IRL  

Île de Man  IMN

Israël  ISR  

Italie ITA 

Jamaïque JAM 

Japon JPN  

Jersey JEY

Jordanie JOR  

Kazakhstan  KAZ 

Kenya  KEN  

Kiribati  KIR 

Corée, République populaire démocratique de PRK  
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Pays Code

Corée, République de KOR

Koweït KWT  

Kirghizistan  KGZ 

Lao, République démocratique populaire de LAO 

Lettonie LVA  

Liban LBN 

Lesotho  LSO  

Libéria LBR 

Libyenne, Jamahiriya arabe  LBY  

Liechtenstein  LIE 

Lituanie LTU  

Luxembourg  LUX 

Macao MAC 

Macédoine, Ex-République yougoslave de MKD

Madagascar  MDG 

Malawi  MWI  

Malaisie MYS 

Maldives  MDV  

Mali  MLI 

Malte MLT  

Marshall, Îles  MHL 

Martinique  MTQ  

Mauritanie MRT 

Maurice MUS 

Mayotte MYT 

Mexique MEX 

Micronésie, États fédérés de FSM  

Monaco  MCO 

Mongolie  MNG  

Monténégro MNE

Montserrat  MSR  

Maroc MAR 

Mozambique  MOZ  

Myanmar  MMR 

Namibie  NAM 

Nauru  NRU  

Népal  NPL 

Pays-Bas NLD  

Nouvelle-Calédonie  NCL 

Nouvelle-Zélande NZL  

Nicaragua  NIC 

Niger  NER  
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Pays Code

Nigéria  NGA 

Niué NIU  

Norfolk, Île NFK 

Mariannes du Nord, Îles  MNP 

Norvège NOR  

Territoire palestinien  PSE 

Oman  OMN  

Pakistan  PAK 

Palaos PLW  

Panama  PAN 

Papouasie-Nouvelle-Guinée  PNG  

Paraguay  PRY 

Pérou PER  

Philippines  PHL 

Pitcairn  PCN 

Pologne  POL  

Portugal  PRT 

Porto Rico  PRI  

Qatar  QAT 

Moldova  MDA  

Réunion  REU 

Roumanie ROU  

Russie, Fédération de  RUS 

Rwanda  RWA 

Saint-Barthélemy BLM 

Sainte-Hélène, Ascension et Tristan da Cunha SHN 

Saint-Kitts-et-Nevis  KNA  

Saint Lucia  LCA 

Saint Martin (partie française) MAF 

Saint-Pierre-et-Miquelon  SPM 

Saint Vincent and the Grenadines  VCT  

Samoa  WSM 

Saint-Marin SMR  

Sao Tomé-et-Principe  STP 

Arabie Saoudite  SAU 

Sénégal SEN  

Serbie SRB

Seychelles  SYC  

Sierra Leone  SLE 

Singapour SGP  

Saint-Martin (partie néerlandaise) SXM

Slovaquie SVK  
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Pays Code

Slovénie SVN 

Salomon, Îles SLB  

Somalie SOM 

Afrique du Sud ZAF 

Géorgie du Sud et les Îles Sandwich du Sud SGS 

Espagne ESP 

Sri Lanka  LKA  

Soudan SDN 

Suriname  SUR  

Svalbard et Île Jan Mayen  SJM 

Swaziland  SWZ  

Suède SWE 

Suisse CHE  

Syrienne, République arabe  SYR 

Taïwan, Province de Chine TWN

Tadjikistan  TJK  

Tanzanie, République unie de  TZA 

Thaïlande THA  

Timor-Leste TLS

Togo  TGO  

Tokelau  TKL 

Tonga  TON  

Trinité-et-Tobago TTO 

Tunisie TUN 

Turquie TUR  

Turkménistan  TKM 

Turks et Caïques, Îles  TCA  

Tuvalu  TUV 

Ouganda  UGA  

Ukraine  UKR 

Émirats arabes unis  ARE  

Royaume-Uni GBR 

Îles mineures éloignées des États-Unis UMI 

États-Unis d’Amérique USA 

Îles vierges des États-Unis  VIR 

Uruguay  URY  

Ouzbékistan  UZB 

Vanuatu  VUT  

Venezuela, République bolivarienne du VEN 

Viet Nam  VNM  

Wallis-et-Futuna, Îles  WLF 

Sahara occidental  ESH  
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Pays Code

Yémen  YEM 

Zambie ZMB  

Zimbabwe  ZWE 

Source 
ISO 3166, décembre 2010 — codes à trois lettres. 
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Annexe D1 — Codes des établissements 
postsecondaires canadiens offrant un programme 
en technologie de radiation médicale 

Si vous avez de la difficulté à trouver le code approprié d’un établissement, veuillez contacter le 
chef de section à bdtrm@icis.ca. 

Code Établissement postsecondaire 
Emplacement de 
l’établissement 

10020000 College of the North Atlantic — établissement père Terre-Neuve-et-
Labrador 

11001000 University of Prince Edward Island Île-du-Prince-Édouard

12028000 Queen Elizabeth II/Health Sciences Centre — établissement père Nouvelle-Écosse 

13003000 University of New Brunswick — établissement père Nouveau-Brunswick 

13004000 Université de Moncton — établissement père Nouveau-Brunswick 

13018010  Collège communautaire du Nouveau-Brunswick, Campus de Dieppe Nouveau-Brunswick 

13018000 New Brunswick Community College — établissement père Nouveau-Brunswick 

13019000 School of Radiological Technology — établissement père 
Moncton Hospital School of Radiologic Technology 
School of Radiological Technology, Saint John Regional Hospital 

Nouveau-Brunswick 

24021000 Collège d’enseignement général et professionnel (CÉGEP) Ahuntsic Québec  

24025000 Collège d’enseignement général et professionnel (CÉGEP) Dawson Québec 

24045000 Collège d’enseignement général et professionnel (CÉGEP) de Rimouski Québec 

24048000 Collège d’enseignement général et professionnel (CÉGEP) de Sainte-Foy Québec 

24082000 Collège Laflèche Québec 

35006000 Laurentian University / Université Laurentienne — établissement père Ontario 

35007000 McMaster University — établissement père Ontario 

35015000 University of Toronto — établissement père Ontario 

35040000 Eastern Ontario School of X-Ray Technology, Kingston General Hospital Ontario 

35043000 Collège Boréal d’arts appliqués et de technologie — établissement père Ontario 

35047000 Cambrian College of Applied Arts and Technology Ontario 

35052000 Confederation College of Applied Arts and Technology Ontario 

35054000 Fanshawe College of Applied Arts and Technology Ontario 

35058000 Mohawk College of Applied Arts and Technology Ontario 

35070000 The Michener Institute, Applied Health Sciences  Ontario 

46017000 Red River College — établissement père Manitoba 

46020000 School of Radiation Therapy at Cancer Care Manitoba Manitoba 

47015000 Saskatchewan Institute of Applied Science and Technology (SIAST) — 
établissement père 

Saskatchewan 

47027000 School of Radiation Therapy, Allan Blair Cancer Centre Saskatchewan 

47028000 Radiation Therapy Program, Saskatoon Cancer Centre Saskatchewan 

48033000 Northern Alberta Institute of Technology — établissement père Alberta 
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Code Établissement postsecondaire 
Emplacement de 
l’établissement 

48034000 Southern Alberta Institute of Technology Alberta 

48037000 Cross Cancer Institute, School of Radiation Therapy Alberta 

48038000 Tom Baker Cancer Centre, School of Radiation Therapy Alberta 

59023000 British Columbia Institute of Technology Colombie-Britannique

59026000  College of New Caledonia Colombie Britannique

Sources 
Statistique Canada : La liste ci-dessus est tirée du jeu de codes sur les établissements postsecondaires utilisé par 
Statistique Canada dans le Système d’information sur les étudiants postsecondaires (SIEP). Le SIEP est l’enquête nationale qui 
permet à Statistique Canada de publier de l’information sur les effectifs scolaires et sur les diplômés du secteur de l’éducation 
postsecondaire canadien. Pour en savoir davantage, visitez le site Web de Statistique Canada à l’adresse : www.statcan.gc.ca/ 
concepts/psis-siep/postsecond-fra.htm. 
Association canadienne des technologues en radiation médicale (ACTRM) : La liste ci-dessus a également été créée après 
communication avec l’ACTRM au sujet de sa liste de programmes agréés par l’Association médicale canadienne offerts dans 
chaque discipline, y compris en imagerie par résonance magnétique, en médecine nucléaire, en radiologie et en radiothérapie. Pour 
en savoir davantage, visitez le site Web suivant : www.actrm.ca/agrement/canadien/programmeseducatifstechniqueradiologique/. 
 
 
 
 

http://www.statcan.gc.ca/concepts/psis-siep/postsecond-fra.htm
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Annexe D2 — Modifications apportées  
avec le temps au nom des établissements 
d’enseignement postsecondaire canadiens  
qui offrent une formation en technologie de 
radiation médicale 

Code Nom actuel Noms précédents

10020000 College of the North 
Atlantic  
Source :  
www.cna.nl.ca/about/ 
history.asp 

1963-1977 District Vocational Schools (DVS) 
1967-1977 Adult Upgrading Centre 
1977-1987 Bay St. George Community College 
1987-1992 Cabot Institute, Fisher Technical College, Avalon 
Community College, Eastern Community College, Central 
Newfoundland Community College, Labrador Community College, 
Western Community College 
1991 Fisher Technical College renommé Fisher Institute of Applied 
Arts and Technology, Western Community College renommé 
Western College of Applied Arts and Technology 
1992-1997 Cabot College, Eastern College, Central Newfoundland 
Community College, Westviking College, Labrador College 
Depuis 1997 College of the North Atlantic 

12028000 Queen Elizabeth II/Health 
Sciences Centre  
Source : 
www.cdha.nshealth.ca/ 
default.aspx?page=SubPage
&centerContent.Id.0=7705& 
category.Categories.1=14 

1996 Formé par la fusion des établissements suivants : Victoria 
General Hospital, Halifax Infirmary, Abbie J. Lane Memorial, Camp 
Hill Veterans’ Memorial, Nova Scotia Rehabilitation Centre et Nova 
Scotia Cancer Centre. 

13018000 New Brunswick Community 
College (NBCC) 
Source : 
www.nbcc.ca/en/home/ 
newsandevents/ 
communitycollegecorporation
sofficiallyautonomous.aspx 

2010 Le Collège communautaire du Nouveau Brunswick (CCNB) 
et le NBCC sont officiellement devenus deux établissements 
autonomes, l’un francophone et l’autre anglophone. 

35006000 Laurentian University / 
Université Laurentienne 
Source : 
www.laurentian.ca/ 
Laurentian/Home/About+LU/
Historical+highlights.htm? 
Laurentian_Lang=fr-CA 

1957 Le Collège du Sacré-Coeur devient l’Université de Sudbury. 
1957 Après son affiliation à l’Université de Sudbury, le Collège 
universitaire de Hearst devient un établissement affilié à la 
fédération de l’Université Laurentienne. 
1963 L’Université Thorneloe intègre la fédération de  
l’Université Laurentienne. 
1965 Le Collège universitaire Algoma de Sault-Ste-Marie devient 
membre affilié de l’Université Laurentienne. 

http://www.cna.nl.ca/about/history.asp
http://www.cdha.nshealth.ca/default.aspx?page=SubPage&centerContent.Id.0=7705&category.Categories.1=14
http://www.nbcc.ca/en/home/newsandevents/communitycollegecorporationsofficiallyautonomous.aspx
http://www.laurentian.ca/Laurentian/Home/About+LU/Historical+highlights.htm?Laurentian_Lang=fr-CA


 

66 

Guide de référence de la Base de données sur les technologues en radiation médicale, version 1.0 

Code Nom actuel Noms précédents

35058000 Mohawk College of Applied 
Arts and Technology 
Source : 
http://www.mohawkcollege.ca/
about/history.html 

1947-1957 The Provincial Institute of Textiles 
1957-1966 Hamilton Institute of Technology 
Depuis 1966 Mohawk College of Applied Arts and Technology 
 

35070000 The Michener Institute, 
Applied Health Sciences  
Source : 
www.michener.ca/about/ 
history.php?main=7&sub= 
1&sub2=1 

1958-1966 À sa fondation, portait le nom de Toronto Institute of 
Medical Technology.  
Depuis 1966 The Michener Institute, Applied Health Sciences 

46017000 Red River College  
Source : 
www.rrc.mb.ca/index.php? 
pid=316  

1948-1963 Manitoba Technical Institute 
1963-1969 Manitoba Institute of Technology 
1969-1998 Red River Community College (RRCC) 
Depuis 1998 Red River College of Applied Arts,  
Science and Technology 

47015000 Saskatchewan Institute of 
Applied Science and 
Technology (SIAST)  
Source : 
http://esask.uregina.ca/entry/
saskatchewan_institute_of_ 
applied_science_and_ 
technology_siast.html 
www.gosiast.com/about/ 
index.shtml 
  

1941 Canadian Vocational Training School, prédécesseur du 
SIAST Kelsey Campus 
1963 Nommé Central Saskatchewan Technical Institute 
1967 Renommé Saskatchewan Technical Institute of Saskatoon 
1973 Renommé Wascana Institute of Applied Arts and 
Sciences (WIAAS)  
2000 Les programmes offerts sur le campus Wascana sont 
regroupés dans un seul établissement, autrefois appelé le Regina 
Plains Health Centre.  
1958 Le campus Palliser du SIAST, d’abord appelé Saskatchewan 
Technical Institute (STI), change de nom plusieurs fois avant de 
reprendre son nom original de 1968 à 1987.  
1988 Le SIAST est créé par la fusion des instituts techniques et 
collèges urbains de la province (Saskatchewan Technical Institute 
et Coteau Range Community College à Moose Jaw; Wascana 
Institute of Applied Arts and Sciences et Regina Plains Community 
College à Regina; Kelsey Institute of Applied Arts and Sciences, 
Advanced Technology Training Centre et Saskatoon Region 
Community College à Saskatoon; Northern Institute of Technology, 
Prince Albert Regional Community College et Meadow Lake 
Vocational Centre).  

48034000 Southern Alberta Institute 
of Technology (SAIT)/SAIT 
Polytechnic  
Source : 
http://sait.ca/pages/about/ 
history/index.shtml#Timeline 

1916 Provincial Institute of Technology and Art (PITA) 
1960 Southern Alberta Institute of Technology (SAIT) 
2004 Renommé SAIT Polytechnic 

59047000 Cancer Control Agency of 
British Columbia/British 
Columbia Cancer Agency 
Source : 
www.bccancer.bc.ca/NR/ 
rdonlyres/1C2F0481-8451-
4CF8-82EC-0294BB2D492B/
19827/BCCA_Strategic_ 
Plan_Updated_Oct06.pdf 

1938 Le B.C. Cancer Institute (BCCI) ouvre officiellement. 
1974-1995 La Cancer Control Agency of B.C. (CCABC) est créée 
par la fusion des activités de cancérologie du BCCI, de la Victoria 
Cancer Clinic et de cliniques de consultation. 

 

  

http://www.mohawkcollege.ca/about/history.html
http://www.michener.ca/about/history.php?main=7&sub= 1&sub2=1
http://www.rrc.mb.ca/index.php? pid=316
http://sait.ca/pages/about/history/index.shtml#Timeline
www.bccancer.bc.ca/NR/rdonlyres/1C2F0481-8451-4CF8-82EC-0294BB2D492B/19827/BCCA_Strategic_Plan_Updated_Oct06.pdf
http://esask.uregina.ca/entry/saskatchewan_institute_of_applied_science_and_technology_siast.html
http://www.gosiast.com/about/index.shtml
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Annexe E — Liste d’éléments de données 
retirés en 2012 

Nous recommandons de soumettre la valeur Non recueilli pour ces éléments de données, 
lesquels ont été retirés en 2012. La raison en est donnée à la section 1.4. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, écrivez à bdtrm@icis.ca. 

N° de 
champ Élément de données 

17, 22 Niveau de la formation supérieure en technologie de radiation médicale 2, 3 

18, 23 Année d’obtention du diplôme de la formation supérieure en technologie de radiation médicale 2, 3 

19, 24 Établissement d’obtention du diplôme de la formation supérieure en technologie de radiation  
médicale 2, 3 

20, 25 Province ou territoire d’obtention du diplôme de la formation supérieure en technologie de radiation 
médicale 2, 3 

21, 26 Pays d’obtention du diplôme de la formation supérieure en technologie de radiation médicale 2, 3 

30 Organisme ayant accordé la certification initiale en technologie de radiation médicale 

34, 38, 42 Organisme ayant accordé la certification supplémentaire en technologie de radiation médicale 1, 2, 3 

45, 48, 51 Organisme ayant délivré le certificat de spécialiste 1, 2, 3 

65 Niveau de formation dans un domaine autre que la technologie de radiation médicale 3 

66 Champ d’études dans un domaine autre que la technologie de radiation médicale 3 

67 Année d’obtention du diplôme dans un domaine autre que la technologie de radiation médicale 3 

68 Province ou territoire d’obtention du diplôme dans un domaine autre que la technologie de radiation 
médicale 3 

69 Pays d’obtention du diplôme dans un domaine autre que la technologie de radiation médicale 3 

131 Catégorie du troisième emploi 

132 Statut temps plein/temps partiel au troisième emploi 

133 Province ou territoire du troisième emploi 

134 Pays du troisième emploi 

135 Code postal du troisième emploi 

136 Lieu de travail du troisième emploi 

137 Poste au troisième emploi 

138 Indicateur de la formation clinique dans le cadre du troisième emploi 

139 Fonction principale du troisième emploi 

140 Champ d’activité du troisième emploi — Imagerie par résonance magnétique (général) 

141 Champ d’activité du troisième emploi — Médecine nucléaire (général) 

142 Champ d’activité du troisième emploi — Radiothérapie (général) 

143 Champ d’activité du troisième emploi — Radiologie (général) 

144 Champ d’activité du troisième emploi — Angiographie/interventionnel 

145 Champ d’activité du troisième emploi — Densitométrie minérale osseuse 

146 Champ d’activité du troisième emploi — Curiethérapie 

147 Champ d’activité du troisième emploi — Imagerie du sein 
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N° de 
champ Élément de données 

148 Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie par ordinateur 

149 Champ d’activité du troisième emploi — Simulateur par tomographie par ordinateur 

150 Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie par émission de positons 

151 Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie par émission de positons/tomographie  
par ordinateur 

152 Champ d’activité du troisième emploi — Simulation 

153 Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie d’émission à photon unique 

154 Champ d’activité du troisième emploi — Tomographie d’émission à photon unique/tomographie  
par ordinateur 

155 Champ d’activité du troisième emploi — Planification du traitement 

156 Champ d’activité du troisième emploi — Ultrason/échographie diagnostique 

157 Champ d’activité du troisième emploi — Autre champ d’activité 

158 Champ d’activité principal du troisième emploi 
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